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Ce chapitre analyse les tendances et les éléments moteurs de la recherche universitaire 
observés depuis une vingtaine d’années dans la zone OCDE. Il donne un aperçu des 
principales caractéristiques actuelles de la recherche universitaire en étudiant à partir 
de données consolidées les mécanismes de financement et les activités propres au milieu 
de l’enseignement supérieur, par comparaison avec les travaux de recherche menés 
dans les autres secteurs. L’auteur présente également les défis inhérents à l’avenir de la 
recherche universitaire et ébauche, en annexe, un certain nombre de scénarios possibles 
pour les vingt prochaines années.
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5.1. Introduction
Quelles sont les évolutions observées dans le domaine de la recherche universitaire ? En 

quoi a-t-elle changé ces vingt dernières années ? Quels nouveaux changements doit-on anti-
ciper pour les vingt années à venir ? La mission de recherche des universités pourrait-elle, à 
moyen terme, être accomplie de façon légèrement ou au contraire radicalement différente ? Ce 
chapitre passe en revue les tendances et les éléments moteurs de la recherche universitaire 
observés depuis une vingtaine d’années dans la zone OCDE. Il donne un aperçu des principales 
caractéristiques actuelles de la recherche universitaire en étudiant à partir de données consoli-
dées les mécanismes de financement et les activités propres au milieu de l’enseignement supé-
rieur, par comparaison avec les travaux de recherche menés dans les autres secteurs. L’auteur 
présente également les défis inhérents à l’avenir de la recherche universitaire et ébauche, en 
annexe, un certain nombre de scénarios possibles pour les vingt prochaines années.

Dans ce chapitre, la recherche universitaire est définie comme l’ensemble des acti-
vités de recherche et de développement (R-D) menées dans le secteur de l’enseignement 
supérieur (notamment au sein des universités, des instituts de formation technique, etc.) 
et dans les centres de recherche qui travaillent en étroite collaboration avec certains 
établissements d’enseignement supérieur1. L’analyse des tendances proposée ici repose 
essentiellement sur les données quantitatives provenant des bases de données de l’OCDE 
(R-D, brevets, principaux indicateurs de la science et de la technologie [PIST] ou education) 
et des éditions les plus récentes des Science and Engineering Indicators publiés par le National 
Science Board (NSB) américain (NSB, 2004, 2006, 2008). Toutes les données dont la source 
n’est pas explicitement citée proviennent des bases de données de l’OCDE.

Avant de centrer notre analyse sur la recherche universitaire, rappelons brièvement 
un certain nombre de chiffres clés et de tendances concernant les travaux de R-D menés 
dans les pays de l’OCDE, tous secteurs confondus.

Tout d’abord, la R-D enregistre depuis une vingtaine d’années une forte croissance 
dans la zone OCDE, laquelle était, en 2005, à l’origine de près de 80 % des dépenses totales 
de R-D recensées dans le monde (OCDE, 2005a). Les dépenses intérieures brutes de R-D 
(DIRD) s’élevaient en moyenne en 2006 à 2.3 % du PIB (produit intérieur brut), contre 1.9 % 
en 1981. En termes réels (autrement dit en tenant compte de l’inflation2), les dépenses de 
R-D ont plus que doublé entre 1981 et 2005.

Deuxièmement, bien que la situation varie d’un pays à l’autre, le secteur commercial 
assure et finance la majeure partie des activités de R-D menées dans la zone OCDE3. En 
2006, la Turquie et la Grèce étaient ainsi les seuls pays dans lesquels les dépenses de R-D 
du secteur de l’enseignement supérieur étaient plus élevées que celles du secteur com-
mercial. Cette suprématie du secteur commercial s’est accentuée au cours des dernières 
décennies. En 2006, le secteur commercial assurait ainsi 68.8 % de l’effort total de R-D de 
la zone OCDE, contre 65.4 % en 1981. Les frais liés à la réalisation des travaux de R-D par le 
secteur commercial sont passés de 1.3 % à 1.6 % du PIB, soit une hausse de 170 % en termes 
réels. L’effort de financement de la R-D par les entreprises commerciales est quant à lui 
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passé de 1 % à 1.44 % du PIB entre 1981 et 2006. La montée en puissance du secteur com-
mercial dans la réalisation et le financement des travaux de R-D est l’une des tendances 
majeures observées au cours des trente dernières années, ce qui explique en partie pour-
quoi l’ont dit souvent des pays de l’OCDE que ce sont, de plus en plus, des « économies de 
la connaissance » (Foray, 2004 ; Boyer, 2002).

Enfin, les pays de l’OCDE se caractérisent également par un recul relatif du secteur 
public dans la réalisation et le financement de la R-D. La part des travaux de R-D assurés 
par les pouvoirs publics (recherche militaire, agronomie, académies de sciences, minis-
tères, etc.) a diminué de façon presque constante, passant ainsi de 17.9 % en 1981 à 11.4 % 
en 2006. Les activités de R-D financées par les pouvoirs publics équivalaient en 2005 à 
0.66 % du PIB, contre 0.84 % en 1981 ; elles représentaient, à la même période, 29.5 % du 
volume total de R-D contre 44.0 % en 1981. La diminution de la fraction publique des fonds 
alloués à la R-D est toutefois relative : en termes réels, les dépenses des pouvoirs publics 
ont en réalité augmenté de 60 % depuis 1981. La part des travaux de R-D à des fins de 
défense financés par les pouvoirs publics a fortement diminué entre 1986 et 2001 (où elle 
est passée de 46 à 28 %), avant de redécoller après les attentats du 11 septembre 2001 ; en 
2006, elle représentait 33 % des dépenses de R-D du secteur public4.

Nous allons à présent nous intéresser, durant tout ce chapitre, à la recherche univer-
sitaire, domaine dans lequel on observe un certain nombre de tendances similaires5. La 
partie 1 analyse l’augmentation des fonds alloués à la recherche universitaire, mais aussi 
des travaux menés dans ce domaine. La partie 2 montre que la recherche universitaire se 
caractérise, dans une large mesure, par l’importance centrale de la recherche fondamen-
tale et des fonds publics, bien que les modes de financement public aient évolué au cours 
des vingt dernières années (partie 3). L’une des évolutions notables enregistrée sur cette 
période concerne la montée en puissance des secteurs privés non-académiques dans le 
financement de l’enseignement supérieur et la réalisation des travaux de recherche fon-
damentale (partie 4). La recherche universitaire s’est par ailleurs fortement internationa-
lisée (partie 5). Parallèlement à cette tendance, deux nouveaux moteurs pour l’avenir de 
la recherche universitaire ont peu à peu émergé : une attitude inédite de la société civile 
à l’égard de la recherche (partie 6) et les nouvelles opportunités offertes par les technolo-
gies de l’information et de la communication (TIC) en matière de calcul et de création de 
réseaux virtuels (partie 7). Enfin, après avoir conclu ce chapitre (partie 8), à la lumière des 
différentes évolutions analysées dans le chapitre 5, quatre scénarios pour l’avenir de la 
recherche universitaire sont formulés (annexe 5.A1).

5.2. Massification de la recherche universitaire
Conformément aux tendances observées pour la R-D dans son ensemble (hormis pour 

la recherche publique), la recherche universitaire a pris de l’ampleur ces vingt dernières 
années. Entre 1981 et 2006, les travaux de R-D menés dans le secteur de l’enseignement 
supérieur sont ainsi passés de 14.5 % à 17.1 % de l’effort total de R-D enregistré dans la zone 
OCDE (tableau 5.1.). Bien que le rôle de l’enseignement supérieur dans la R-D soit largement 
inférieur à celui du secteur commercial, la recherche universitaire s’est en revanche déve-
loppée plus rapidement. Les dépenses de R-D réalisées dans le secteur de l’enseignement 
supérieur représentaient 0.39 % du PIB moyen de la zone OCDE en 2006, contre 0.28 % en 
1981, soit une hausse des dépenses de R-D de près de 300 % en termes réels sur la période 
(tandis que les dépenses du secteur commercial n’ont fait « que » doubler dans l’intervalle).
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Tableau 5.1. Montant des Dépenses intérieures brutes de recherche et 
développement (DIRD) par secteur, 1981, 2006 (%)

Entreprises commerciales Pouvoirs publics Enseignement supérieur
Organismes privés à but 

non lucratif

Australie 1981
2004

25.02
54.14

45.11
15.97

28.55
26.81

1.32
3.09

Autriche 1981
2006

55.85
67.75

9.03
5.14

32.80
26.70

2.33
0.41

Canada 1981
2006

48.11
52.37

24.42
8.78

26.66
38.40

0.82
0.45

République tchèque 1981
2006

..
66.18

..
17.55

..
15.87

..
0.41

Danemark 1981
2006

49.70
66.56

22.67
6.73

26.74
26.10

0.88
0.60

Union européenne 1981
2006 1

62.03
63.25

18.80
13.98

17.81
20.75

1.36
0.84

Finlande 1981
2006

54.66
71.30

22.55
9.35

22.24
18.73

0.56
0.62

France 1981
2006

58.92
63.40

23.59
17.24

16.42
18.10

1.07
1.26

Allemagne 1981
2006

68.97
69.60

13.44
13.91

17.06
16.49

0.53
..

Grèce 1981
2006

22.46
30.04

63.08
20.81

14.46
47.81

X
1.34

Hongrie 1981
2006

..
48.28

..
25.37

..
24.35

..

..
Islande 1981

2005
9.61

51.51
60.74
23.53

25.97
21.96

3.68
2.99

Irlande 1981
2006

43.58
67.66

39.31
6.29

16.03
26.05

1.08
..

Italie 1981
2005

56.37
50.36

25.72
17.32

17.91
30.21

X
2.12

Japon 1981
2005

65.96
76.45

12.02
8.29

17.56
13.40

4.46
1.86

Corée 1981
2006

..
77.26

..
11.56

..
9.95

..
1.23

Pays-Bas 1981
2006

53.26
59.2

20.77
13.61

23.18
27.18

2.78
N

Norvège 1981
2006

52.87
53.03

17.65
16.04

28.95
30.93

0.52
..

Pologne 1981
2006

..
31.54

..
37.03

..
31.00

..
0.43

Fédération de Russie 1981
2006

..
66.60

..
27.03

..
6.12

..
0.25

République slovaque 1981
2006

..
43.06

..
32.76

..
24.10

..
0.07

Slovénie 1981
2006

..
60.38

..
24.42

..
15.04

..
0.17

Espagne 1981
2005

45.49
53.79

31.57
17.04

22.95
29.03

X
0.14

Suède 1981
2006

63.65
74.88

6.09
4.49

29.99
20.42

0.26
0.21

Suisse 1981
2004

74.20
73.74

5.92
1.07

19.88
22.90

X
2.29

Turquie 1981
2005

..
33.83

..
11.55

..
54.61

..

..
Royaume-Uni 1981

2005
62.96
61.62

20.64
10.56

13.55
25.59

2.85
2.24

 États-Unis 1981
2006

69.31
70.34

18.50
11.13

9.74
14.28

2.45
4.25

Total de la zone OCDE 1981
2006 1

65.4
68.6

17.9
11.4

14.5
17.1

2.3
2.5

1.  En cas de donnée manquante, les auteurs ont utilisé les données disponibles les plus récentes.  
« x » : donnée incluse dans une autre colonne ; « n » : négligeable ;  ».. » : donnée manquante.

Source : OCDE (base de données PIST).
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Deux autres paramètres confirment cet essor massif de la recherche universitaire 
au sein de la zone OCDE : le nombre de chercheurs et le nombre d’articles scientifiques 
publiés dans le secteur de l’enseignement supérieur.

Entre 1981 et 1999, le nombre de chercheurs travaillant dans les établissements 
d’enseignement supérieur a augmenté de 127 % (équivalent temps plein) – soit une hausse 
de 7 % par an en moyenne6. Bien que celle-ci reflète une croissance globale des effec-
tifs de R-D dans la zone OCDE (le nombre de chercheurs du secteur commercial ayant 
augmenté de 118 % sur la même période), le pourcentage de chercheurs en poste dans 
l’enseignement supérieur a légèrement augmenté entre 1981 et 2003, passant de 24 % à 
26 % du nombre total de chercheurs dans la zone OCDE (contre 22 % en 1985). Là encore, 
la situation peut être très différente d’un pays à l’autre : bien qu’a   États-Unis ce pourcen-
tage soit faible (14.8 % en 1999) et que ce pays pèse lourd dans la moyenne de tous les pays 
de l’OCDE, les chercheurs dans l’enseignement supérieur représentaient en moyenne, en 
2006, 39 % de la population totale de chercheurs dans un pays de l’OCDE (contre 35 % en 
moyenne dans un pays de l’UE des 15).

La hausse du nombre de publications scientifiques est une autre tendance majeure 
observée ces vingt dernières années dans le domaine de la recherche universitaire (gra-
phique 5.1.). Il existe une forte corrélation (et probablement un lien de cause à effet) entre 
l’augmentation du nombre de chercheurs dans le secteur de l’enseignement supérieur 
et du financement de la R-D et celle des publications. Environ 709 500 nouveaux articles 
scientifiques ont été publiés en 2005, soit une hausse de 52 % par rapport aux 466 000 
articles parus en 1988 (NSB, 2008)7. Ces articles ont été publiés, à 80 %, par les pays de 
l’OCDE, et la plupart sont le fruit de travaux de recherche menés dans le secteur de l’ensei-
gnement supérieur. Aux États-Unis, celui-ci était en 2005 à l’origine de 75 % de la produc-
tion totale d’articles scientifiques américains (NSB, 2008). Ce pourcentage est sans doute 
encore plus élevé dans les pays où le secteur commercial n’est pas aussi prédominant 

Graphique 5.1. Nombre d’articles de sciences et d’ingénierie par région 
ou économie/pays à forte activité de publication (1988-2005) (milliers)
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Note : Nombre d’articles parus dans un ensemble de revues couvertes par l’Index des citations scientifiques 
(SCI) et l’Index des citations en sciences sociales (SSCI). Les articles sont classés par année de publication et 
attribués à une région ou un(e) pays/économie en fonction de l’adresse de l’établissement figurant dans l’article. 
Dans le cas des articles soumis à un comptage partiel (articles résultant d’une collaboration entre établisse-
ments de différent(e)s régions ou pays/économies, chaque région ou pays/économie se voit attribuer un crédit 
partiel au prorata de la participation de ses établissements. Parmi les 10 pays asiatiques considérés ici figurent 
la Chine (dont Hong Kong), l’Inde, l’Indonésie, le Japon, la Malaisie, les Philippines, Singapour, la Corée du Sud, 
le Taipei chinois et la Thaïlande.

Source : NSB (2008).
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qu’aux États-Unis. Par ailleurs, la production des presses universitaires (hors rééditions) 
a elle aussi augmenté – ce qui vaut sans doute également pour le pourcentage d’ouvrages 
publiés par les universitaires. Ainsi, le nombre de livres publiés par les presses universi-
taires américaines a augmenté de 32 % entre 1993 et 2007 ; et la forte hausse du nombre 
de livres publiés aux États-Unis sur la même période est sans doute due en grande partie 
aux chercheurs universitaires (www.bookwire.com et www.bowker.com).

Signalons, à ce sujet, une évolution surprenante et fort intéressante : le ralentissement 
de la production d’articles scientifiques aux États-Unis entre 1992 et le début des années 2000, 
également observé au Canada, au Royaume-Uni et aux Pays-Bas à partir de la fin des années 
1990 et ce, bien que les dépenses réelles et le nombre de chercheurs aient continué d’augmen-
ter dans ces pays (NSB, 2004). La production scientifique est récemment repartie à la hausse. 
Le ralentissement évoqué ci-dessus est peut-être lié à la structure par âge de la population 
de chercheurs (ceux-ci sont-ils moins productifs lorsqu’ils approchent de l’âge du départ 
en retraite ?) ; à l’évolution des pratiques professionnelles (en faveur d’un « découpage » des 
travaux de recherche en une série d’éléments publiables les plus petits possibles) ; à l’allonge-
ment du temps nécessaire pour intégrer, dans les articles, les fruits de travaux de plus en plus 
collaboratifs et interdisciplinaires ; ou encore à l’allongement du temps nécessaire pour lever 
les fonds dans le cadre des nouveaux modèles de gouvernance (Bell et al., 2007).

La massification de l’enseignement supérieur a sans nul doute très largement 
contribué à cette croissance. Le nombre d’inscrits et les taux de participation à l’ES ont 
explosé depuis la Seconde Guerre mondiale ; pour faire face à cette demande accrue, les 
systèmes d’enseignement supérieur ont créé de nouveaux établissements et multiplié les 
embauches, et les nouvelles recrues exercent souvent la fonction mixte d’enseignant-cher-
cheur. Ainsi, aux États-Unis, le nombre d’inscriptions dans l’enseignement supérieur a été 
multiplié par 2 entre 1970 et 2005 (passant de 8.5 à 17.3 millions d’étudiants à temps plein 
ou à temps partiel) ; sur la même période, il a augmenté de 85 % au Japon ; et de 200 % en 
France (selon les statistiques nationales) (voir également OCDE, 2008a). Entre 1985 et 2005, 
le nombre d’étudiants de l’enseignement supérieur inscrits (à temps plein) dans les pays 
de l’OCDE a augmenté de 91 %, passant ainsi d’environ 20 à 38.2 millions – soit une hausse 
de 4.6 % par an en moyenne8. En réponse à cette forte croissance, le personnel universi-
taire a lui aussi augmenté ; puisque les universitaires sont généralement chargés d’une 
double fonction d’enseignement et de recherche (la fonction dominante dépendant de leur 
statut), le nombre de chercheurs (ETP), et donc de publications scientifiques, a lui aussi 
augmenté. Il convient toutefois de noter qu’aux États-Unis (seul pays pour lequel cette 
information est disponible), la croissance récente du personnel universitaire concernait 
essentiellement les chercheurs, et non les enseignants – ce qui explique peut-être que le 
nombre de chercheurs ait augmenté plus rapidement que le nombre d’étudiants.

Les autres moteurs à l’origine de la croissance du nombre de chercheurs et du nombre 
de publications sont (a)  la « professionnalisation » du métier d’universitaire (spécialisa-
tion et normalisation de la profession), (b)  l’importance accordée à la productivité des 
chercheurs (en d’autres termes au nombre d’articles publiés) dans les décisions relatives 
à leur carrière et (c)  la nécessité accrue de publier toujours plus d’articles, du fait des 
critères d’évaluation employés, dans certains pays, dans les classements des meilleures 
universités de recherche mondiales (OCDE, 2008b ; Enders et Musselin, 2008). Le célèbre 
adage « publier ou périr » (publish or perish) est en effet assez récent. A titre de comparai-
son, autrefois un chercheur aussi influent et respecté que Ludwig Wittgenstein n’a publié 
qu’un seul ouvrage durant toute sa vie. Précisons également que bien que la littérature 
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scientifique ait fortement augmenté du point de vue quantitatif, aucune donné irréfutable 
ne permet de suivre l’évolution de la qualité de ces publications.

La poursuite de cette croissance de la recherche universitaire dépendra d’au moins 
deux facteurs, à supposer que la massification de l’enseignement supérieur et l’émergence 
d’une « économie de la connaissance » (donc la priorité accrue accordée à la recherche) 
soient réellement les principaux moteurs de cette croissance. Bien que les systèmes d’en-
seignement supérieur continuent probablement de se développer au cours des prochaines 
décennies dans la plupart des pays de l’OCDE (OCDE, 2009a), cette expansion va ralentir 
dans certains d’entre eux : en effet, le taux d’accès à l’enseignement supérieur est supérieur 
à 45 % dans 16 des pays de l’ OCDE, ce qui approche l’objectif d’un accès universel à l’ensei-
gnement supérieur ; ce taux est compris entre 35 et 45 % dans 7 autres pays de l’OCDE, qui 
peuvent donc accroître encore leur taux de participation à l’enseignement supérieur ; et 
inférieur à 35 % dans 3 pays seulement. Les inscriptions n’ont pas évolué depuis plusieurs 
années dans certains pays de l’OCDE, tandis que d’autres, comme le Japon et la Corée, sont 
même déjà confrontés à une légère baisse des inscriptions. On voit donc que la massifica-
tion de l’enseignement supérieur pourrait jouer à l’avenir un rôle moins important dans 
la croissance de la recherche universitaire. Il y a fort à parier, en revanche, que l’essor de 
l’économie de la connaissance restera décisif pour le développement de la recherche uni-
versitaire. Mais puisque celui-ci repose sur l’innovation et la R-D en général, et pas néces-
sairement sur les activités de R-D menées dans le secteur de l’enseignement supérieur, 
la recherche universitaire devra sans doute, pour continuer à se développer, apporter la 
preuve de sa valeur ajoutée par rapport à l’effort de R-D des autres secteurs.

5.3. La recherche fondamentale, mission première de la recherche universitaire ?
Mais alors, qu’est-ce qui fait la spécificité de la recherche universitaire ? De toute évi-

dence, la recherche fondamentale est l’une des réponses possibles. En 2006, la recherche 
fondamentale représentait près de 15 % des dépenses intérieures brutes de R-D (DIRD) 
dans la zone OCDE – soit un niveau comparable à celui de 1981. S’il est à l’origine de moins 
d’un cinquième du montant total des dépenses de R-D de la zone OCDE, le secteur de l’en-
seignement supérieur y assure néanmoins le plus souvent la majeure partie des travaux 
de recherche fondamentale : ainsi, en 2005, l’effort de recherche fondamentale des pays 
de l’OCDE provenait en moyenne à 55 % des milieux universitaires. Les pouvoirs publics 
et l’enseignement supérieur représentaient à eux deux 80 % de l’effort total de recherche 
fondamentale (tableau 5.2).

En 2005, au sein de la zone OCDE, le secteur de l’enseignement supérieur a consacré 
près de 63 % de ses activités de R-D (en termes de dépenses) à la recherche fondamentale, 
tandis que celle-ci ne représentait que 5  % des dépenses de R-D des entreprises com-
merciales, 26 % de celles des pouvoirs publics, et 46 % de celles du secteur privé à but 
non lucratif. La Corée est le seul pays dans lequel le secteur commercial consacre sys-
tématiquement plus de ressources que les autres secteurs (y compris les établissements 
d’enseignement supérieur) à la recherche fondamentale. Cette singularité s’explique sans 
doute par le poids considérable du secteur des entreprises commerciales dans la R-D en 
Corée (ce secteur ne consacre que 12 % de son budget à la recherche fondamentale, mais 
ce montant représente 91 % du budget de R-D de l’enseignement supérieur). En Europe de 
l’Est (République tchèque, Hongrie, République slovaque), les pouvoirs publics sont plus 
actifs dans la recherche fondamentale que le secteur de l’enseignement supérieur – bien 
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que cette tendance s’atténue progressivement (en Pologne, les pouvoirs publics et l’ensei-
gnement supérieur sont déjà à parts égales). Avant les années 1990, les pays d’Europe de 
l’Est se conformaient au modèle tripartite imposé par l’Union soviétique : les universités 
devaient se consacrer exclusivement à l’enseignement, les académies de sciences à la 
recherche fondamentale et les académies et ministères à la recherche appliquée (Geuna 
et Martin, 2003). De nos jours, la répartition de l’effort national de recherche fondamentale 
entre l’enseignement supérieur et les pouvoirs publics reflète toujours ce pan de l’histoire 
(poids des traditions ou dépendance du chemin).

Comment cette répartition de l’effort de recherche fondamentale entre les secteurs 
a-t-elle évolué ces vingt dernières années ? Dans les pays de l’OCDE dont on connaît les 
données de 1981 et de 2005, la contribution moyenne à l’effort national de recherche fon-
damentale est passée, sur cette période, de 64 % à 61 % pour le secteur de l’enseignement 
supérieur, et de 24 % à 17 % pour les pouvoirs publics. A l’inverse, la contribution moyenne 
à l’effort national de recherche fondamentale a augmenté, entre 1981 et 2005, de 10 % à 
21 % pour le secteur des entreprises commerciales, et de 2 % à 7 % pour le secteur privé à 
but non lucratif (tableau 5.2). Si cette tendance à la hausse se poursuit au même rythme 
au cours des prochaines années, la contribution cumulée des pouvoirs publics et de 
l’enseignement supérieur à la recherche fondamentale ne représentera plus, en moyenne, 
qu’environ 70 % de l’effort national en 2025.

Bien que la contribution relative des établissements d’enseignement supérieur aux 
dépenses totales de recherche fondamentale soit en perte de vitesse, l’enseignement 
supérieur est le seul secteur consacré essentiellement à la recherche fondamentale. Si 
l’on considère la zone OCDE dans son ensemble, la part des activités de recherche fonda-
mentale dans l’effort total de R-D a augmenté entre 1981 et 2005 dans tous les secteurs 
concernés : de 19 points de pourcentage dans le secteur privé à but non lucratif, dont la 
contribution aux dépenses de recherche fondamentale était tout juste inférieure à 50 % en 
2005 ; de 6 points de pourcentage dans l’enseignement supérieur et de 5 points de pour-
centage dans le secteur gouvernemental ; et enfin d’1 point de pourcentage seulement 
dans le secteur des entreprises commerciales (tableau  5.3). L’abondance des capitaux 
dans ce secteur explique qu’une croissance apparemment insignifiante ait en réalité 
des effets majeurs sur la répartition des connaissances entre les différents secteurs. Les 
entreprises commerciales ne consacrent effectivement que 5 % de leurs dépenses de R-D 
à la recherche fondamentale, qui reste donc en marge de leurs activités de R-D. A l’éche-
lon national, la contribution moyenne de l’enseignement supérieur à la recherche fonda-
mentale est restée stable autour de 54 %, tandis qu’à l’échelle de la zone OCDE dans son 
ensemble, elle a suivi les tendances observées dans les autres secteurs. Cela s’explique 
peut-être par la forte croissance des activités de recherche fondamentale menées en 
milieu universitaire aux États-Unis, laquelle a compensé le recul de la contribution de l’en-
seignement supérieur observé dans certains petits pays tels que l’Islande ou l’ Australie.

En conclusion, nous pouvons donc le confirmer : la recherche fondamentale constitue 
bel et bien l’une des spécificités de la recherche universitaire. Cela ne sera peut-être pas 
éternellement le cas, comme le suggère la montée en puissance du secteur privé à but non 
lucratif et, dans une moindre mesure, des pouvoirs publics, dans la recherche fondamen-
tale. En réponse à cette évolution, la recherche universitaire pourrait se spécialiser encore 
plus dans la recherche fondamentale en vue de préserver sa spécificité (ou son avantage 
concurrentiel) ; c’est notamment ce qui s’est produit aux États-Unis à partir des années 
1990. Néanmoins, comme nous l’expliquons plus bas, d’autres forces pourraient donner 
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une orientation nouvelle à la recherche universitaire. On notera que la spécialisation que 
nous venons d’évoquer échappe en partie au contrôle des établissements d’enseignement 
supérieur  : le secteur commercial pourrait lui aussi décider d’intensifier ses efforts de 
recherche fondamentale. Dans ce cas, sa contribution à l’effort total de recherche fonda-
mentale enregistré en moyenne dans les pays de l’OCDE ne tarderait pas à augmenter. 
Ce scénario semble toutefois assez peu probable pour l’instant : l’implication limitée des 
entreprises commerciales dans la recherche fondamentale montre que celle-ci a de beaux 
jours devant elle dans le secteur public et le secteur à but non lucratif.

Tableau 5.2. Montant des Dépenses intérieures de recherche fondamentale 
par secteur (%)

Enseignement supérieur Pouvoirs publics Entreprises commerciales
Organismes privés  
à but non lucratif

1981 1992 2005 1981 1992 2005 1981 1992 2005 1981 1992 2005

Australie 55 59 6011 40 28 2411 3 9 1011 2 4 611

Autriche m m 7511 m m 611 m m 1811 m m 111

République tchèque m 218 34 m 758 49 m 48 16 m m 0

Danemark 78 1 74 73 19 22 6 2 3 19 m m 2

France m 65 67 m 19 16 m 13 14 m 3 3

Allemagne 59 562 m 22 252 m 18 192 m m m m

Hongrie m 37 42 m 56 53 m 7 4 1 m m

Islande 62 57 63 33 35 28 0 8 m 4 m 9

Irlande 65 64 59 20 5 8 15 30 33 1 1 m

Italie 63 55 62 30 38 25 7 7 10 m m 3

Japon 59 47 41 12 10 16 26 37 40 3 5 3

Corée m 315 22 m 215 18 m 455 59 m 25 1

Mexique m 646 494 m m 464 m 36 54 m 0 0

Nouvelle-Zélande m m 52 m 336 34 m 14 m m m

Norvège 79 80 76 15 14 14 6 6 10 1 m m

Pologne m 367 473 m 547 473 m 107 63 m 07 03

Portugal m 78 63 m 7 4 m 1 14 m 15 19

République slovaque m  167 35 m 667 50 m 177 15 m m 0

Espagne 50 70 593 37 17 133 12 13 283 m 1 03

Suède 90 92 m 4 3 m 7 5 m 0 0 m

Royaume-Uni m m m m m m m m m m m m

 États-Unis 49 47 57 29 21 17 15 24 14 7 8 12

Moyenne comparable 64 64 61 24 20 17 10 15 21 2 3 7

Moyenne par pays
(année par année)

64 55 55 24 29 25 10 14 18 2 4 3

m = données manquantes

1. 1982 au lieu de 1981 ;
2. 1991 au lieu de 1992 ;
3. 2003 au lieu de 2005 ;
4. 2001 au lieu de 2005 ;
5. 1996 au lieu de 1992 ;
6. 1993 au lieu de 1992 ;
7. 1994 au lieu de 1992 ;
8. 1995 au lieu de 1992 ;
10. discontinuité par rapport aux années précédentes ;
11. 2004 au lieu de 2005.
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Tableau 5.3. Pourcentage des dépenses de R-D réalisées en faveur de la 
recherche fondamentale (par secteur)

Enseignement supérieur Pouvoirs publics Entreprises commerciales
Organismes privés  
à but non lucratif

1981 1992 2005 1981 1992 2005 1981 1992 2005 1981 1992 2005

Australie 67 64 5212 31 28 3512 5 6 412 53 79 4712

Autriche 48 1 486 4912 25 1 216 2212 6 1 46 512 271 286 2712

République tchèque m 417 59 m 487 75 m 17 7 m 310 18

Danemark 602 60 56 172 22 18 m m 5 552 56 46

France 893 89 85 125 19 22 3 4 5 483 40 47

Allemagne 78 738 m 38 398 m 6 68 414 22 3111 m

Hongrie 334 44 45 344 55 51 24 5 3 m m m

Islande 70 47 54 15 20 22 1 m m 33 49 59

Irlande 46 33 52 5 4 27 5 6 12 6 8 m

Italie 52 52 57 25 36 40 2 3 6 m m 43

Japon 30 33 36 13 16 24 5 7 6 9 15 19

Corée m m 35 m m 23 m m 12 m m 8

Mexique m 346 4014 m 246 2814 m 86 714 m 146 4514

Nouvelle-Zélande m m 48 m m 40 m m 10 m m m

Norvège 48 486 49 14 126 17 2 26 4 16 m m

Pologne m 509 6014 m 509 4314 m 89 814 m 339 4514

Portugal 542 43 45 102 7 6 13 1 9 352 26 41

République slovaque m 849 80 m 409 78 m 89 14 m m 0

Espagne 50 51 4814 21 18 2114 5 5 1214 123 31 4214

Suède 70 678 m 15 138 8013 3 28 m 0 388 m

Royaume-Uni m m m m 166 4212 m 56 612 m m m

 États-Unis 67 67 75 21 24 26 3 6 4 38 47 52

Total de la zone OCDE 57 66 63 21 24 26 4 6 5 27 47 46

Moyenne comparable 55 52 54 19 21 29 3 4 6 31 38 42

Moyenne par pays
(année par année)

58 54 54 20 26 35 3 5 7 27 33 36

Note : Le « total de la zone OCDE » correspond à la moyenne pondérée ; la « moyenne par pays » indique, année 
après année et en moyenne, le pourcentage dans un pays de l’OCDE, l’Islande et les États-Unis ayant le même 
coefficient de pondération ; la « moyenne comparable » est une moyenne par pays comparable au fil du temps 
(c’est-à-dire calculée pour les pays dont les données sont disponibles pour chacune des années considérées).

m = données manquantes

1. 1985 au lieu de 1981 ; 
2. 1982 au lieu de 1981 ;  
3. 1986 au lieu de 1981 ; 
4. 1987 au lieu de 1981 ;  
5. 1983 au lieu de 1981 ; 
6. 1993 au lieu de 1992 ;  
7. 1995 au lieu de 1992 ; 
8. 1991 au lieu de 1992 ; 
9. 1994 au lieu de 1992 ; 
10. 1996 au lieu de 1992  
11. 1989 au lieu de 1992 ; 
12. 2004 au lieu de 2005 ; 
13. 2001 au lieu de 2005 ; 
14. 2003 au lieu de 2005.
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5.4. Recherche universitaire et nouvelle gestion publique
Au sein de la zone OCDE, les travaux de recherche menés dans le secteur de l’ensei-

gnement supérieur sont généralement financés par les pouvoirs publics (tableau 5.4). En 
2006, ceux-ci ont financé directement ou indirectement 72 % de l’effort total de recherche 
universitaire. Ce financement public peut prendre la forme de « fonds généraux des uni-
versités » (General University Funds – GUF) – il s’agit de subventions globales directement 
versées aux établissements d’enseignement supérieur, qui se chargent ensuite de les 
répartir entre recherche et enseignement – mais aussi d’allocations de recherche directes 
et de contrats portant sur des projets de recherche particuliers. En 2006, dans 15 des 28 
pays de l’OCDE pour lesquels ces informations sont disponibles, la recherche universitaire 
était financée à plus de 80 % par les pouvoirs publics. La contribution des pouvoirs publics 
est généralement moins élevée dans les pays dotés d’un vaste secteur d’enseignement 
supérieur privé (les universités percevant dans ce cas davantage de financements privés), 
où les droits d’inscription ou les dotations privées sont élevé(e)s, et où les dons et les 
fondations sont une tradition (ou sont favorisés par certains avantages fiscaux). En 2005, 
le Japon, où la contribution des pouvoirs publics au financement de la recherche univer-
sitaire dépassait à peine les 51 %, était de loin le pays de la zone OCDE où le financement 
public occupait le moins de place. En effet, l’enseignement supérieur japonais finançait 
à lui seul 45 % de la recherche universitaire nationale ; le rôle central des établissements 
d’enseignement supérieur privés au sein du secteur explique sans doute cette singularité.

Bien que la prévalence financière des pouvoirs publics demeure l’une des principales 
caractéristiques de la recherche universitaire, le secteur connaît néanmoins à l’heure 
actuelle une évolution notable : l’allocation des fonds à la recherche universitaire fait de 
plus en plus appel à la concurrence ou à des forces de type libérales, tant à l’échelle des 
pouvoirs publics que des établissements d’enseignement supérieur.

Cette tendance est confirmée par l’évolution de la structure des fonds publics alloués 
à la recherche universitaire : on observe un déclin relatif des fonds généraux au profit des 
subventions versées dans le cadre de projets de recherche faisant l’objet d’un budget dis-
tinct (tableau 5.5). Entre 1981 et 2006, le pourcentage de financements publics versés sous 
la forme de fonds généraux a chuté, passant de 78 % à 64 % dans les 12 pays de l’OCDE 
pour lesquels ces informations sont disponibles pour 1981, 1992 et 2006. Même si en 2006, 
les fonds généraux finançaient toujours plus de 70 % de la recherche universitaire dans 
10 pays de l’OCDE, leur part a néanmoins diminué de 13 points de pourcentage ou plus 
en Nouvelle-Zélande, en Irlande, au Royaume-Uni, au Canada, en Finlande, en Turquie 
et au Mexique depuis le début des années 1990, de même qu’en Australie, au Danemark, 
en Norvège, en Suède, en Grèce et en Espagne depuis le début des années 1980. De plus, 
dans de nombreux pays, l’allocation des ces fonds généraux est de plus en plus indexée 
(en partie) sur les performances des établissements d’enseignement supérieur, grâce à des 
méthodes d’évaluation de la recherche universitaire mises en place dans plusieurs pays à 
la fin des années 1980 et 1990 (Geuna et Martin, 2003).

Les universités (et les autres établissements d’enseignement supérieur qui mènent 
des activités de recherche) sont libres de répartir les fonds généraux comme ils l’en-
tendent9. Toutefois, la gestion de ces fonds au sein des universités devient elle aussi 
de plus en plus concurrentielle, puisqu’elle repose sur une évaluation des travaux de 
recherche de chaque département (Hazelkorn, 2005). Le versement de subventions 
directes dans le cadre de projets de recherche disposant d’un budget distinct offre aux 
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pouvoirs publics une marge de manœuvre accrue dans le choix du type de projet qu’ils 
s’apprêtent à financer. L’attribution de ces subventions revient généralement à un conseil 
de recherche tenu de se conformer à un processus de mise en concurrence (basé sur un 
appel d’offres ou un concours validé par une évaluation collégiale).

Cette évolution est fidèle aux principes de la nouvelle gestion publique et aux ten-
dances récentes observées en matière de gouvernance des établissements d’enseigne-
ment supérieur (OCDE, 2008b), lesquels font jouer davantage la concurrence et les forces 

Tableau 5.4. Financement des activités de R-D universitaires (% par secteur)

Pouvoirs publics Entreprises commerciales Enseignement supérieur
Organismes privés à but 

non lucratif Financements étrangers

1981 1992 2006 1981 1992 2006 1981 1992 2006 1981 1992 2006 1981 1992 2006

Australie 95 93 908 1 2 6 8 0 m 0 8 3 4 1 8 1 1 m
Autriche 98 97 4 898 1 24 4 8 m m4 2 8 0 0 1 8 0 0 4 5 8

Belgique 86 1 71 4 697 9 1 124 11 7 3 1 7 4 12 7 0 1 1 4 2 7 2 1 8 4 6 7

Canada 79 71 62 4 8 8 10 15 21 7 6 8 1 1 1
République tchèque m 97 90 m m 1 m m 4 m m 0 m m 4
Danemark 96 88 837 1 2 2 7 m m m 2 5 8 7 1 5 6 7

Finlande 95 884 81 2 54 7 m 4 4 1 2 2 4 2 1 2 4 9
France 98 93 917 1 4 2 7 1 2 5 7 0 0 0 7 0 1 2 7

Allemagne 98 92 827 2 8 14 7 m m m x x m m 1 4 7

Grèce 100 594 667 0 44 9 7 0 6 4 3 7 0 0 4 1 7 0 31 4 21 7

Hongrie m 83 77 m 11 13 m m m m m 2 m 2 8
Islande 79 91 787 1 5 11 7 8 m 0 7 0 0 1 7 12 4 10 7

Irlande 83 67 86 7 7 3 0 4 1 3 2 4 7 20 6
Italie 96 93 957 3 5 1 7 0 m 1 7 m m m 1 2 m
Japon 58 50 517 1 3 3 7 41 48 45 7 0 0 1 7 0 0 0 7

Corée m 445 77 m 225 14 m 32 5 8 m 2 5 1 m 0 0
Luxembourg m m 997 m m 1 7 m m m m m m m m m
Mexique m m 757 m m 1 7 m m 23 7 m m 0 7 m m 0 7

Pays-Bas 97 96 879 0 1 7 9 0 0 2 9 2 2 m 0 0 4 9

Nouvelle-Zélande m 66 587 m 4 8 7 m 20 26 7 m 6 4 7 m 4 3 7

Norvège 94 894 877 3 6 4 5 7 1 1 4 2 7 2 3 4 3 7 0 1 4 3 7

Pologne m 816 79 m 11 6 5 m 6 6 7 m 1 6 0 m 1 6 8
Portugal 943 80 917 03 0 17 2 3 2 3 7 3 3 1 1 7 2 3 17 4 7

République slovaque m 99 87 m 1 5 m m 1 m m 0 m m 7
Espagne 100 89 727 0 7 77 0 m 14 7 x 0 1 7 0 3 5 7

Suède 93 844 767 2 54 57 1 2 4 2 7 4 7 4 11 7 1 2 4 6 7

Suisse 90 92 848 10 2 98 m 4 7 8 m 3 0 8 m m m
Turquie m 83 687 m 15 237 m m m 7 m 3 9 7 m m 0 7

Royaume-Uni 81 70 697 3 8 57 9 5 4 7 5 12 14 7 2 6 8 7

 États-Unis 74 67 70 4 7 5 15 18 18 7 7 7 m m 0

Total de la zone OCDE 78 73 72 3 6 6 16 17 15 4 4 5 1 1 2

Moyenne comparable 90 82 79 3 7 6 7 9 10 2 3 4 2 7 6

Moyenne par pays 
(année après année)

90 81 79 3 8 7 6 10 9 3 3 3 2 5 5

Notes : Corée : Sauf activités de R-D menées dans les domaines des sciences sociales et des lettres ; États-Unis : sauf 
la quasi-totalité des dépenses en capital.

m = données manquantes ; x = inclus dans une autre catégorie

1. 1983 au lieu de 1981 ; 
2. 1987 au lieu de 1981 ; 
3. 1982 au lieu de 1981 ; 
4. 1993 au lieu de 1992 ; 
5. 1995 au lieu de 1992 ; 
6. 1994 au lieu de 1992 ; 
7. 2005 au lieu de 2006 ; 
8. 2004 au lieu de 2006 ; 
9. 2003 au lieu de 2006.
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du marché pour promouvoir l’efficience et la responsabilité des établissments d’ensei-
gnement supérieur. Compte tenu de la massification de l’enseignement supérieur et du 
vieillissement démographique,

nombre de pays de l’OCDE s’interrogent sur le meilleur moyen de financer et d’assu-
rer les activités de recherche et d’enseignement des établissements d’enseignement 
supérieur. Les débats portent notamment sur le montant des ressources et les sources de 
financement, et intègrent, entre autres facteurs déterminants, les priorités budgétaires de 
chaque pays et la nécessité d’accroître les ressources disponibles ; l’efficacité avec laquelle 

Tableau 5.5. Répartition, par mode de financement, des fonds publics alloués 
à la recherche universitaire (%)

Financement public direct Fonds généraux des universités

1981 1992 2006 1981 1992 2006

Australie 11 m 33 10 89 m 67 10

Autriche m 15 4 21 10 m 85 4 79 10

Belgique 46 1 m 62 9 54 1 m 38 9

Canada 51 46 60 49 54 40
République tchèque m 100 m m 0. m
Danemark 11 24 28 9 89 76 72 9

Finlande 14 37 4 45 86 63 4 55
France 46 51 37 9 54 49 63 9

Allemagne m m 29 9 m m 71 9

Grèce 10 27 4 29 9 90 73 4 71 9

Hongrie 100 2 m 100 0 m m
Islande m 95 78 9 m 5 22 9

Irlande 18 41 52 82 59 48
Italie m m 16 9 m m 84 9

Japon 39 28 24 9 61 72 76 9

Corée m m m m m m
Luxembourg m m 26 9 m m 74 9

Mexique m m 29 8 m 100 9 71 8

Pays-Bas 6 5 14 94 95 86
Nouvelle-Zélande m 21 70 9 m 79 30 9

Norvège 16 25 4 27 9 84 75 4 73 9

Pologne m 100 6 100 m 0 6 0
Portugal m m m m m m
République slovaque m m 6 m m 94
Espagne 13 23 29 9 87 77 71 9

Suède 26 354 38 9 74 65 4 62 9

Suisse m 19 3 21 10, 11 m 81 79 10

Turquie m 46 58 7 m 54 42 7

Royaume-Uni 19 35 50 9 81 65 50 9

 États-Unis 100 100 100 0 0 0

Moyenne comparable 27 31 36 78 69 64
Moyenne par pays
(année par année)

28 41 44 77 65 56

Notes : États-Unis : sauf la quasi-totalité des dépenses en capital.

m : informations manquantes.

1 : 1983 au lieu de 1981 ; 
2 : 1987 au lieu de 1981 ; 
3 : 1982 au lieu de 1981 ; 
4 : 1993 au lieu de 1992 ; 
5 : 1995 au lieu de 1992 ; 
6 : 1994 au lieu de 1992 ; 
7 : 2002 au lieu de 2006 ; 
8 : 2001 au lieu de 2006 ; 
9 : 2005 au lieu de 2006 ; 
10 ; 2004 au lieu de 2006 ; 
11 : Gouvernement fédéral ou central uniquement.
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ces ressources sont utilisées ; la réalisation des objectifs assignés aux politiques publiques 
(qualité de l’enseignement et de la recherche, par exemple) ; la nature et l’ampleur de la 
contribution idéale des pouvoirs publics ; et la répartition des coûts entre les différents 
acteurs sociaux (contribuables, étudiants et leur famille, entreprises). Par ailleurs, l’opi-
nion publique réclame une amélioration des modes de gestion publique. Responsabilité, 
transparence, efficience et efficacité, réactivité et capacité d’anticipation : tels sont désor-
mais, aux yeux de l’opinion, les principaux piliers d’une saine gouvernance publique, et les 
qualités escomptées des universités (Braun et Merrien, 1999). Dans la plupart des pays de 
l’OCDE, les nouveaux modes de gestion de l’enseignement supérieur favorisent l’autono-
mie et l’esprit d’entreprise des EES (Etzkowitz et al., 2000 ; Marginson et Considine, 2000 ; 
Martin, 2002 ; OECD, 2003a ; OECD, 2008b).

Ces nouvelles pratiques ont eu un certain nombre d’effets intéressants, parmi les-
quels la concentration accrue de la recherche universitaire. Elles vont ainsi à l’encontre de 
l’idée humboldtienne et du principe clé qui sous-tend les professions universitaires, selon 
lesquels l’enseignement supérieur doit concilier enseignement et recherche. Dans la pra-
tique, la concentration du financement de la recherche dans un plus petit nombre d’éta-
blissements limite les efforts de recherche des autres et de leurs universitaires (Enders 
et Musselin, 2008). Dans certains pays, le système de recherche universitaire est d’ores 
et déjà différencié. En France, certains universitaires employés par le Centre national de 
la recherche scientifique (CNRS) sont chercheurs à temps plein, bien que l’on considère 
qu’ils font partie du personnel de l’enseignement supérieur (secteur au sein duquel ils 
jouent, dans la pratique, un rôle central). Dans de nombreux pays d’Europe de l’Est, les 
académies de sciences (secteur gouvernemental) sont bien plus actives dans le domaine 
de la recherche que ne le sont les universitaires, qui se consacrent essentiellement à la 
recherche appliquée. Cependant, même lorsqu’on n’observe aucune dichotomie de ce 
type, l’allocation de fonds pour la recherche a parfois pour effet de différencier les établis-
sements et les universitaires. Ainsi en 2007, 66 % des fonds alloués à la recherche par les 
pouvoirs publics britanniques ont été versés à 19 établissements sur les 170 que compte 
le pays ; ces 19 établissements représentaient au total 21 % des inscriptions nationales (et 
29 % des inscriptions au 3e cycle). Les 4 meilleures universités du pays, qui représentaient 
4  % du nombre total d’inscriptions dans l’enseignement supérieur et 6  % des inscrip-
tions en 3e cycle, ont reçu pas moins de 27 % du montant total de ce financement (HESA, 
2008a et 2008b). Aux États-Unis, les activités de R-D menées en milieu universitaire sont 
traditionnellement concentrées dans une poignée d’établissements : le pourcentage des 
dépenses totales de R-D universitaire perçu par les 100 meilleurs universités est passé de 
83 % en 1986 à 80 % en 1993, et est resté stable jusqu’en 2006 (NSB, 2008). De nombreux 
autres pays développent à l’heure actuelle des « centres d’excellence », des « pôles » régio-
naux ou des « groupements d’excellence », ou s’efforcent d’asseoir la réputation interna-
tionale de leurs universités (Salmi, 2008). C’est le cas notamment de l’Allemagne, qui a 
lancé son Excellenzinitiativ (initiative pour l’excellence), du Canada qui crée des réseaux de 
centres d’excellence, de la France qui se dote de « pôles d’excellence » et crée de nouveaux 
établissements tels que l’Ecole d’économie de Paris, de l’Autriche qui a fondé l’Institut 
des sciences technologiques (Hackl, 2007), de la Finlande et de son Université d’Aalto, ou 
encore de la Corée, qui a pris une série de mesures destinées à renforcer l’excellence de 
son système de recherche (Kim, 2007a, 2007b). Depuis toujours, certains types d’établisse-
ments sont favorisés de façon implicite ; nous assistons à l’heure actuelle à une transition 
vers un modèle privilégiant explicitement l’excellence et la concentration de l’excellence 
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dans une poignée d’établissements. Et cette transition est une nouveauté dans de nom-
breux pays européens.

La possibilité d’un découplage, au sein de l’enseignement supérieur, entre la recherche 
universitaire et l’enseignement est bien réel. Les pays dans lesquels la recherche est répar-
tie de façon relativement homogène entre les établissements vont-ils, à l’avenir, opter à leur 
tour pour une stratégie de concentration ? Car c’est bien, d’une certaine façon, la direction 
indiquée par les nouveaux modes de gestion publique : la recherche universitaire pourrait 
tout à fait se concentrer dans une poignée d’établissements, tandis que la majorité des 
établissements auraient une activité limitée, voire nulle, dans ce domaine. Ce processus 
pourrait également être observé au cœur même des universités, à mesure que le rôle et le 
statut des universitaires se différencient. Certains experts considèrent que ce phénomène 
de concentration permettra de faire renaître la mission élitiste de l’enseignement supérieur 
(voir par exemple Mittlestra , 2002) ou de renforcer la compétitivité des pays par le biais de 
la recherche et de l’innovation (Aghion et al., 2008).

5.5. Montée en puissance du financement privé
Bien que la majeure partie des fonds alloués à la recherche universitaire provienne 

des pouvoirs publics, cette activité est de plus en plus dépendante des sources de finance-
ment privées depuis une vingtaine d’années. Entre 1981 et 2006, la part des financements 
publics est ainsi passée de 78 % à 72 %, soit une baisse de 6 points de pourcentage. En 1981, 
le Japon, les États-Unis et (probablement) la Corée étaient les seuls pays dans lesquels la 
recherche universitaire était financée à moins de 79 % par les pouvoirs publics ; en 2006, 
c’était le cas dans 13 pays de l’OCDE. Parallèlement, la place du secteur des entreprises 
commerciales dans le financement de la recherche universitaire a doublé pour atteindre 
6 % en 2006 ; le secteur privé à but non lucratif joue désormais lui aussi un rôle accru dans 
le financement des activités de recherche universitaire (tableau  5.4). Certains change-
ments dans la structure du financement sont plus visibles à l’échelon national (moyenne 
par pays) : dans un pays de l’OCDE, la part du financement de la recherche universitaire 
provenant du secteur privé à but lucratif, du secteur à but non lucratif et de l’étranger a 
été multipliée par 2 dans chacun de ces trois cas (et ce, bien qu’elle demeure relativement 
limitée).

La première source de financement privée de la recherche universitaire est constituée 
par les ressources privées du secteur de l’enseignement supérieur lui-même. Ces dépenses 
« internes » en faveur de la recherche universitaire ont augmenté de 300 % en termes réels 
entre 1981 et 2006. Si l’on considère la zone OCDE dans son ensemble, leur part relative est 
restée relativement stable au fil des ans (environ 15 % des fonds alloués à la recherche uni-
versitaire en 2006) ; néanmoins, lorsque l’on s’intéresse à l’échelon proprement national, 
on s’aperçoit qu’elle a généralement augmenté sur cette période. Cette augmentation n’est 
pas uniquement une réponse à la baisse des financements publics : en effet, en termes 
réels, ceux-ci ont en réalité augmenté eux-aussi. Elle s’explique en revanche peut-être 
par le développement du secteur d’enseignement supérieur privé, la hausse des droits 
d’inscription dans de nombreux pays, ou encore les nouvelles activités entrepreneuriales 
des universités (activités à but lucratif telles que la fourniture de services d’éducation 
transnationaux, de cours pour adultes ou de modules d’apprentissage électronique) (Ruch, 
2001 ; Larsen et Vincent-Lancrin, 2002 ; OCDE, 2004a ; OBHE, 2004 ; Newman et al., 2004). Les 
ressources privées dont disposent désormais les établissements d’enseignement supérieur 

ß
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sont supérieures aux besoins de la recherche universitaire, bien que là encore, la situation 
soit parfois très différente d’un pays de l’OCDE à l’autre.

Dans le domaine de la recherche, l’augmentation du nombre de dépôts de brevets et 
d’accords de licence émanant des universités témoigne de la « commercialisation » crois-
sante de l’enseignement supérieur. Aux États-Unis, le Bayh-Dole Act de 1980 a autorisé les 
universités à devenir propriétaires des inventions résultant de travaux de R-D cofinancés 
par le gouvernement fédéral, ce qui a incité les établissements à faire breveter lesdites 
inventions en vue de conclure des accords de licence. Dès le milieu des années 1990, un 
certain nombre de pays de l’OCDE ont suivi l’exemple états-unien et se sont efforcés de 
promouvoir la commercialisation des technologies développées au sein des centres de 
recherche universitaire en autorisant les universités et les organismes de recherche publics 
à devenir titulaires de droits de propriété intellectuelle (OCDE, 2003b). Outre ces mesures 
incitatives, les nouvelles opportunités offertes par le secteur biomédical ont elles aussi 
largement contribué à la hausse du nombre de dépôts de brevets (Geuna et Nesta, 2003).

Entre 1994 et 2006, le nombre de demandes de brevets déposées par les universités 
dans le cadre du traité de coopération en matière de brevets (PCT) a doublé aux États-Unis, 
plus que triplé dans la zone OCDE et dans le monde, et été multiplié par plus de 500 % au 
sein de l’Union européenne. Le pourcentage de brevets détenus par les universités a lui 
aussi largement augmenté sur cette période (tableau 5.6. et graphique 5.2).

Les États-Unis sont le pays pour lequel on dispose de l’ensemble de données le plus 
fourni sur cette tendance10. Le nombre de brevets délivrés aux universités américaines 
a fortement augmenté ces trente dernières années, passant d’environ 250-350 brevets 
dans les années 1970 à plus de 2 700 en 2005. Au cours de cette période, le nombre d’éta-
blissements à se voir délivrer de nouveaux brevets dans l’année a été multiplié par 2, 
pour atteindre 160 en 2005. Les 25 plus gros titulaires de brevets recevaient systémati-
quement plus de 60 % de tous les brevets délivrés aux universités. Les revenus générés 
par ces droits de propriété intellectuelle ont fortement augmenté au cours des dernières 
décennies : en 2004, les redevances nettes perçues grâce aux brevets et aux accords de 

Graphique 5.2. Nombre de demandes de brevet déposées dans le cadre 
du traité de coopération en matière de brevets (PCT) par les universités 

de certaines régions/de certains pays représentatifs (1994-2006)
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licence s’élevaient à plus de 925 millions USD pour les 164 universités qui ont accepté de 
communiquer sur ce sujet (NSB, 2008). Ceci étant dit, les revenus générés par ces activités 
de commercialisation représentent moins de 4 % des dépenses totales de la recherche uni-
versitaire aux États-Unis (pays de l’OCDE dans lequel ce type de revenus est le plus élevé), 
et un pourcentage encore bien inférieur des besoins totaux du secteur d’enseignement 

Tableau 5.6. Nombre, évolution et part des demandes de brevets déposées dans 
le cadre du traité de coopération en matière de brevets (PCT) par les universités 

de certains pays et ensembles représentatifs (1994-2006)1

Pays du déposant

Nombre Evolution 

Part du nombre total de brevets déposés 
par les universités (%) – pays totalisant 
plus de 250 dépôts dans le cadre du PCT

1994-96 2004-06 1994-96 = 100 1994-96 2004-06

Australie 140 293 209 5.71 5.00 
Autriche 2 124 8 278 0.14 4.42 
Belgique 36 175 484 4.43 6.16 
Canada 181 398 220 6.43 5.63 
République tchèque 1 13 944 m 3.76 
Danemark 3 129 4 300 0.18 4.01 
Finlande 16 12 73 0.76 0.22 
France 155 709 458 2.50 4.09 
Allemagne 44 927 2 108 0.24 1.93 
Grèce 1 2 248 m m
Hongrie 0 4 1 711 m 1.02 
Islande 0 0   m m
Irlande 10 125 1215 2.93 11.39 
Italie 15 277 1 806 0.79 3.72 
Japon 8 2 520 31 497 0.08 3.27 
Corée 2 511 25 541 0.30 3.22 
Luxembourg 0 1   m 0.11 
Mexique 7 18 250 m 3.98 
Pays-Bas 72 199 277 1.57 1.53 
Nouvelle-Zélande 6 15 242 1.39 1.50 
Norvège 2 30 1 517 0.20 1.79 
Pologne 2 6 367 m 2.02 
Portugal 0 46 13 861 m m
République slovaque 0 2   m m
Espagne 37 322 871 5.13 9.89 
Suède 1 2 208 0.02 0.02 
Suisse 30 202 677 0.97 2.05 
Turquie 0 3   m 0.37 
Royaume-Uni 429 944 220 4.89 6.38 
 États-Unis 3 799 8 479 223 6.49 5.99 
Total de la zone OCDE 4 999 16 486 330 3.81 4.22 
UE des 27 826 4 036 488 1.57 3.09 
Monde 5 157 17 603 341 3.83 4.21 
Brésil 3 66 2 211 m 7.06 
Chili 1 12 2 402 m m
Chine 10 416 4 377 2.94 4.03 
Estonie 2 14 683 m m
Inde 0 12   m 0.50 
Israël 123 385 313 12.58 8.59 
Fédération de Russie 4 7 176 0.58 0.44 
Singapour 4 128 3 195 m 9.38 
Slovénie 0 2   m m
Afrique du Sud 4 44 1 245 m 4.04 

m = données manquantes.

1.  Le nombre de brevets tient compte de la date de priorité, du pays de résidence du déposant, et utilise un 
comptage partiel des brevets déposés dans le cadre du PCT, en phase internationale (désignations OEB). La 
répartition des dépôts de brevets par secteur repose sur un algorithme développé par Eurostat.

Source : OCDE (base de données sur les brevets).
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supérieur. En 2005, le Massachusetts Institute of Technology, première université privée amé-
ricaine en termes de brevets, totalisait à lui seul 2 030 millions USD de recettes d’exploi-
tation, et a dépensé 997 millions USD en faveur de la recherche sponsorisée (soit plus ou 
moins l’équivalent des redevances perçues par l’ensemble des universités américaines). En 
2000, les accords de licence conclus par les universités ont généré des revenus bruts de 
80 millions USD en Australie, d’1 million USD en Corée, et de 3 millions EUR en Suisse. Là 
encore, ces chiffres sont modestes comparés aux budgets totaux consacrés par ces pays à 
la recherche et à l’enseignement supérieur.

Le financement de la recherche universitaire par les entreprises commerciales reste 
limité en termes absolus ; il ne représentait plus de 10 % des fonds alloués à la recherche 
universitaire que dans six pays pour lesquels ces données étaient disponibles en 2006 
(Turquie, Corée, Allemagne, Belgique, Irlande et Hongrie). Il est néanmoins en pleine 
expansion à l’heure actuelle, ce qui souligne l’intensité croissante des relations entre les 
entreprises et les universités de recherche. Aux États-Unis, la part des articles scienti-
fiques intersectoriels des entreprises commerciales(en d’autres termes écrits dans le cadre 
d’une collaboration entre secteur commercial et enseignement supérieur) est passé de 
20 % en 1988 à 51 % en 2005, et a continué de connaître la plus forte hausse parmi toutes 
les collaborations intersectorielles entre 1995 et 2005 ; elle est restée stable autour de 6 % 
(NSB, 2004, 2008). Cependant, les chercheurs universitaires collaborent (ou coécrivent) 
davantage avec le secteur privé à but non lucratif  : en 2005, aux États-Unis, les articles 
écrits dans le cadre d’une collaboration avec le secteur à but non lucratif représentaient 
10 % de l’ensemble de la production scientifique intersectorielle des universités améri-
caines, contre 8 % en 1995 (NSB, 2008).

L’essor de ces collaborations intersectorielles reflète sans doute la volonté de nom-
breux pays, inspirés notamment par la success story de la Silicon Valley américaine, de 
maximiser la contribution des établissements d’enseignement supérieur au dévelop-
pement régional et aux systèmes d’innovation régionaux et nationaux. Cette évolution 
témoigne également d’un intérêt accru des entreprises pour les travaux de recherche uni-
versitaire (OCDE, 2007b ; OCDE, 2001 ; Storper et Salais, 1997). Enfin, le secteur universitaire 
souhaite sans doute valoriser ses activités de recherche appliquée et de développement 
expérimental (lesquelles correspondent aux 45 % des budgets nationaux non affectés à la 
recherche fondamentale).

En un mot, la montée en puissance des fonds privés dans la recherche universitaire 
repose encore de nos jours davantage sur les ressources privées du secteur de l’enseigne-
ment supérieur que sur les fonds versés par le secteur privé. Bien que le financement de 
la recherche universitaire par les pouvoirs publics ait continué d’augmenter en termes 
réels, et qu’il reste majoritaire, la croissance des autres sources de financement a été 
plus forte et a induit une diversification du système. Si ces tendances se confirmaient à 
l’avenir, essentiellement grâce au secteur de l’enseignement supérieur et au secteur à but 
non lucratif, on peut imaginer que la recherche universitaire dans la zone OCDE serait 
financée à parts égales par des fonds privés et des fonds publics : cet équilibre serait alors 
le signe d’une évolution progressive des systèmes de recherche universitaire et d’ensei-
gnement supérieur vers un modèle plus privé, très probablement inscrit dans un cadre 
non lucratif.
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5.6. Internationalisation de la recherche universitaire
Sous l’effet de l’internationalisation de l’enseignement supérieur (OCDE, 2004a, 2007, 

2008b, 2008c) et, plus généralement, de la mondialisation économique et sociale, la recherche 
universitaire s’est elle aussi internationalisée à bien des égards ces vingt dernières années. 
La mobilité internationale des universitaires, la collaboration internationale, l’influence 
mondiale de la science et l’afflux de fonds étrangers sont autant de phénomènes en plein 
essor, à mesure que les pôles de recherche se multiplient aux quatre coins du monde. Enfin, 
la concurrence mondiale et les classements internationaux modifient l’environnement des 
pays et des EES, notamment du point de vue des contraintes auxquelles ils doivent faire face.

L’essor de la mobilité internationale des universitaires et des étudiants de doctorat est 
la preuve que la recherche universitaire s’internationalise. Le nombre d’universitaires qui 
s’expatrient aux États-Unis a augmenté de 77 % entre 1994 et 2007, pour atteindre environ 
106  000 personnes en 2007 (IIE, 2008). Bien qu’encore relativement limité, le nombre de 
chercheurs étrangers présents en Corée et au Japon a fortement augmenté ces dix dernières 
années. Le nombre d’universitaires étrangers en déplacement de courte durée au Japon a 
presque triplé entre 1993 et 2005, passant de 13 000 à 35 000. Le nombre d’universitaires 
étrangers expatriés a quant à lui doublé entre 1992 et 2008, passant de 7 200 à 17 500 (MEXT, 
1993, 2008)11. De même, le nombre d’universitaires étrangers en Corée a doublé entre 2000 
et 2008, passant de 1 300 à 3 200 et de 2.3 % à 4.8 % de l’ensemble des universitaires présents 
dans le pays (KEDI). Bien qu’elle ne représente qu’une petite partie des flux universitaires 
en Europe, la mobilité intra-européenne des universitaires dans le cadre du programme 
Socrates lancé par la Commission européenne a plus que triplé entre 1997 et 2007, pour 
atteindre 28 500 personnes en 2007 (Commission européenne). La même tendance peut être 
observée pour les doctorants et les étudiants post-doctoraux (OCDE, 2008c). Aux États-Unis, 
le nombre de titulaires d’un doctorat d’origine étrangère (hors résidents) a triplé entre 1985 
et 2005, pour atteindre 27 000 personnes en 2005. Les étrangers représentaient en 2005 55 % 
de tous les titulaires d’un doctorat présents dans les EES américains, contre 40 % en 1985. 
En Allemagne, dans les instituts Max Planck, 55 % des chercheurs adjoints et extérieurs 
n’étaient pas de nationalité allemande (NSB, 2008). Certains pays émergents, tels que la 
Malaisie, s’efforcent actuellement de renforcer leurs capacités d’enseignement supérieur en 
attirant sur leur territoire les universités de recherche étrangères et en cessant progressi-
vement d’importer des programmes éducatifs pour se tourner vers des accords de licence. 
La mobilité transfrontalière croissante des chercheurs universitaires témoigne de l’interna-
tionalisation du marché de l’emploi universitaire, notamment dans la recherche. Ce phéno-
mène d’internationalisation est en partie alimenté par l’intensification de la concurrence 
mondiale autour des « talents » étrangers (OCDE, 2004a, 2005b, 2006, 2008c).

En partie grâce à cette mobilité12, la collaboration internationale dans le domaine de la 
recherche universitaire s’est largement développée, comme en témoigne l’augmentation du 
nombre d’articles scientifiques cosignés par des universitaires de nationalités différentes 
(articles dont au moins l’un des cosignataires est affilié à un établissement étranger). Entre 
1988 et 2005, le nombre total d’articles internationaux a plus que doublé : il représentait en 
2005 18 % de l’ensemble de la production scientifique mondiale, contre 8 % en 1988. Hormis la 
Turquie, tous les pays ont vu le pourcentage d’articles scientifiques internationaux augmen-
ter par rapport à leur production totale. Dans un pays de l’OCDE, les articles internationaux 
représentaient en moyenne 46 % de la production nationale en 2005, contre 26 % en 1988 
(tableau 5.7). Par ailleurs, le nombre de partenaires avec lesquels chaque pays collabore sur des 
projets de recherche universitaire a augmenté. Entre 1996 et 2003, tous les pays (pour lesquels 
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ces informations sont disponibles) ont ainsi vu augmenter le nombre de leurs collaborateurs 
étrangers : pour un pays de l’OCDE, le nombre moyen de pays collaborateurs dans le cadre des 
activités de recherche est passé de 96 à 117 (tableau 5.7). Enfin, les articles scientifiques étran-
gers sont de plus en plus cités dans la littérature scientifique du monde entier : en 2001, 62 % 
de toutes les citations portaient sur des articles étrangers, contre 55 % en 1992 (NSB, 2004).

Tableau 5.7. Evolution du poids et de la portée des collaborations scientifiques  
internationales, par pays/économie

Part des collaborations internationales dans la production nationale 
d’articles scientifiques (%) Nombre de pays collaborateurs

1988 1996 2005 1996 2003

Australie 18 27 41 101 114
Autriche 29 45 57 78 101
Belgique 32 46 58 111 121
Canada 20 31 43 110 130
République tchèque m 48 52 65 72
Danemark 27 44 54 89 112
Finlande 23 36 48 m m
France 23 35 49 126 146
Allemagne 22 34 47 123 136
Grèce 30 38 40 68 82
Hongrie 34 51 56 71 77
Islande 47 52 65 m m
Irlande 30 42 52 53 77
Italie 24 34 43 110 126
Japon 9 15 23 97 128
Corée 27 27 28 54 91
Mexique 30 41 46 77 98
Pays-Bas 22 36 49 110 131
Nouvelle-Zélande 21 33 48 55 66
Norvège 27 40 52 64 87
Pologne 26 46 47 70 90
Portugal 37 52 54 51 86
Espagne 21 32 42 88 115
République slovaque m 42 60 51 54
Suède 25 39 50 100 116
Suisse 37 48 59 112 116
Turquie 22 23 19 57 94
Royaume-Uni 18 29 44 144 158
États-Unis 10 18 27 155 172

Moyenne des pays 26 37 46 96 117
UE-15 17 27 36 136 143

Brésil 30 42 35 83 106
Chili 30 47 55 63 78
Chine 22 28 25 83 102
Inde 10 16 22 82 107
Indonésie 76 82 85 37 60
Israël 29 38 44 70 91
Fédération de Russie 2 27 43 82 94
Singapour 24 31 41 50 64
Afrique du Sud 14 30 49 76 104
Slovénie m 46 49 m m
Estonie m 58 54 29 47

m = données manquantes.

Note : « Part des collaborations internationales dans la production nationale » : 2003 au lieu de 2005 pour l’Islande, 
la République slovaque, l’UE des 15, le Chili, l’Indonésie, la Slovénie, l’Estonie ; en 1988, ex-URSS au lieu de 
Fédération de Russie. « Nombre de pays partenaires » : 1994 et 2001 au lieu de 1996 et 2003 pour la République 
tchèque, la Grèce, la Nouvelle-Zélande, la Norvège, le Portugal, la République slovaque, la Suisse, l’Indonésie et 
l’Estonie (les chiffres en italique ne sont pas pris en compte dans le calcul de la moyenne). Les calculs reposent sur 
les index SCI et SSCI de l’Institute for Scientific Information ; de CHI Research, Inc.; et de la National Science Foundation, 
Division of Science Resources Statistics, tableaux spéciaux.

Source : Calculs basés sur les données fournies par le NSB (2006 et 2008).
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Cette tendance est également observée hors de la zone OCDE. L’internationalisation de 
la recherche universitaire correspond en fait à l’émergence de nouveaux pôles scientifiques 
dans le monde. Depuis plusieurs décennies, le poids des pays non membres de l’OCDE (pour 
lesquels ces informations sont disponibles) dans les dépenses totales de R-D a augmenté, 
la Chine représentant à elle seule la moitié des dépenses de R-D des pays non membres de 
l’OCDE (OCDE, 2005a). Les évolutions présentées ci-dessus sont également observées dans 
les pays émergents et les pays en développement, dont le nombre de pays collaborateurs a 
par exemple augmenté davantage que celui des pays développés (NSB, 2004).

La fréquence de citation des articles scientifiques étrangers nous renseigne sur l’accessi-
bilité, la visibilité, l’influence reconnue et la productivité de la littérature scientifique dans le 
monde, mais aussi, si l’on tient compte de la pratique des citations de courtoisie, sur le degré 
d’intégration des chercheurs d’un pays au sein des réseaux internationaux de chercheurs 

Graphique 5.3. Part du nombre total d’articles de sciences et d’ingénierie (S&I) 
cités dans le monde, par région/pays (1995, 2000, 2005)
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Note : Les données présentées ci-dessus concernent les revues figurant dans la base de données de l’Institute for 
Scientific Information.

Source : NSB, 2008.

Graphique 5.4. Poids des citations dans les 1 % de revues de S&I les plus citées, 
par fréquence de citation et par région ou pays/économie (1992-2003)
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et d’universitaires. Il existe une forte corrélation entre (a) le nombre d’articles cités et (b) la 
production scientifique et l’investissement financier d’un pays dans la recherche. En 2005, les 
États-Unis ont produit 29 % du nombre total d’articles scientifiques publiés dans le monde, 
et leur littérature scientifique représentait 41 % des citations recensées dans la littérature 
scientifique mondiale13. Les articles américains restent les plus cités, mais leur poids dans 
les citations mondiales diminue au fil du temps, y compris dans les articles parus dans le 1 % 
de revues les plus citées (figures 5.3 et 5.4). Le monde compte désormais d’autres pôles scien-
tifiques majeurs, notamment en Asie, où certains pays se sont efforcés, ces dix dernières 
années, de développer leur production scientifique et d’accroître leur visibilité mondiale en 
termes de fréquence de citation et « d’importance relative14 ».

La montée en puissance des investisseurs étrangers témoigne elle aussi de l’interna-
tionalisation croissante de la R-D. Les données collectées au début des années 1980 sont 
plutôt éparses. Cependant, le fait que leur collecte soit devenue plus systématique est 
en soi la preuve que les fonds étrangers jouent un rôle de plus en plus important dans la 
réalisation des activités de recherche universitaire. En moyenne, dans les 15 pays dont les 
données sont disponibles pour 1981 et 2006, la part des fonds étrangers dans les finan-
cements totaux alloués à la recherche universitaire a triplé ces vingt dernières années, 
pour atteindre 6 % en 2006 contre 2 % en 1981 (tableau 5.4). Cela s’explique peut-être en 
partie par les stratégies et mesures adoptées par certains pays en vue de promouvoir et 
de financer la collaboration scientifique internationale. L’Union européenne finance ainsi 
une série de programmes ambitieux dont l’objectif est de favoriser la collaboration intra-
européenne en matière de recherche (c’est le cas notamment des « programmes cadres »). 
Aux États-Unis, les agences fédérales telles que la National Science Foundation, le Ministère 
américain de l’énergie (DOE) ou les National Institutes of Health (NIH) ont mis en place des 
programmes axés sur le financement des projets de recherche menés dans le cadre d’une 
collaboration internationale.

L’inclusion de la R-D dans les services aux entreprises couverts par l’Accord général 
sur le commerce des services (AGCS) de l’OMC constitue peut-être un autre facteur de 
transformation pour les années à venir. Si la R-D se privatisait davantage, l’AGCS serait 
en effet susceptible d’intensifier l’internationalisation de la recherche universitaire15 
L’inclusion des services éducatifs dans la portée de l’AGCS a fait couler beaucoup d’encre 
(OCDE, 2004a, 2004b, 2007c ; Larsen et Vincent-Lancrin, 2002 ; Knight, 2002, 2003) ; celle 
des services de recherche est en revanche passée relativement inaperçue, bien que la 
recherche représente une part importante des activités universitaires. Les problèmes et 
enjeux associés à l’inclusion de la R-D dans l’AGCS devront être analysés ; ils rappelleront 
probablement ceux identifiés dans le cas des services éducatifs, mais leur prise en compte 
sera sans doute plus facile étant donné qu’ils n’ont pas les mêmes implications en termes 
de qualité.

Enfin, indépendamment de l’AGCS, l’importance accrue des classements mondiaux 
ou internationaux des meilleurs établissements d’enseignement supérieur, généralement 
basés sur les performances en matière de recherche, modifie l’échelle de la concurrence 
entre établissements. Les deux exemples de palmarès mondiaux les plus connus sont le 
classement du SJTUIHE (Shangai Jiaotong University Institute of Higher Education) et celui du 
Times Higher (Altbach, 2006). Ces classements engendrent une concurrence internationale 
entre les pays et les universités, chacun s’efforçant d’attirer à la fois (a) les universitaires 
les plus réputés et les meilleurs étudiants et (b) les investisseurs internationaux, désor-
mais plus nombreux. Du fait du processus de concentration qu’il implique (voir la partie 3), 
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ce phénomène conduit les décideurs politiques de plusieurs pays à tout mettre en œuvre 
pour créer des universités de recherche « de stature mondiale » ; c’est le cas de la Chine 
ou encore des pays scandinaves tels que le Danemark ou la Finlande (Salmi et Saroyan, 
2007 ; Salmi, 2009 ; Marginson et van der Wende, 2009 ; Hazelkorn, 2007 ; Harfi et Mathieu, 
2006 ; Sadlak et Nian, 2007).

Les paragraphes qui précèdent soulignent tous la double nature du processus d’interna-
tionalisation de l’enseignement supérieur, qui conduit à la fois à favoriser la collaboration et 
à intensifier la concurrence entre les pays et les établissements d’enseignement supérieur 
(Huismans et van der Wende, 2004, 2005). A moins qu’une guerre, un retour au nationalisme 
ou une pandémie mondiale ne mette un terme à ce processus – éventuellement à la suite 
d’une grave crise économique et sociale – l’internationalisation de l’enseignement supérieur 
et de la recherche universitaire devrait se poursuivre dans un futur proche, ce qui se tra-
duirait par le renforcement de la collaboration internationale, de la mobilité internationale 
et de la concurrence mondiale autour des investisseurs internationaux. Avec l’émergence 
de nouveaux pôles scientifiques, les pouvoirs publics et les entreprises ne pourraient-ils 
pas être tentés de sous-traiter leurs activités de recherche fondamentale aux pays dans 
lesquels le coût de la main-d’œuvre est plus compétitif ? Ces pratiques auraient pour effet 
d’accentuer la division internationale du travail de recherche en fonction des spécialités et 
des avantages concurrentiels.

5.7. Evolution du « contrat » entre la société et la recherche
Les établissements d’enseignement supérieur sont non seulement plus tenus qu’au-

paravant de rendre des comptes aux pouvoirs publics afin de démontrer l’efficience et 
l’efficacité de l’utilisation des ressources publiques allouées à la recherche (voir la partie 
3) ; ils doivent également répondre aux exigences de transparence de la société au sens 
large. Comme l’a fait remarquer Callon (2003), la multiplication des « controverses socio-
techniques » sur certains aspects liés à l’environnement (réchauffement climatique, 
pollution), la santé (clonage thérapeutique, SIDA, dystrophie musculaire), l’alimentation 
(encéphalopathie spongiforme bovine, organismes génétiquement modifiés), ou encore 
la brevetabilité du matériel génétique, est la preuve que les termes du contrat implicite 
entre la société et la recherche ont changé. Les débats qui entourent la recherche ne sont 
plus l’apanage des scientifiques et des décideurs politiques : les « groupes de parties pre-
nantes » (néophytes) sont désormais bien plus impliqués dans la conception, la mise en 
œuvre et la critique constructive des travaux de recherche, sinon dans la teneur même 
de ces travaux.

Bien qu’ils aient toujours été influents, les « groupes de parties prenantes » (patients, 
familles de patients, etc.) n’étaient généralement pas considérés comme habilités à for-
muler des problématiques ni à prendre des décisions en matière de recherche. Les problé-
matiques étaient l’affaire des chercheurs eux-mêmes, tandis que les décisions revenaient 
aux décideurs politiques. Bien que cela soit toujours plus ou moins le cas pour des raisons 
évidentes, les groupes de parties prenantes ont prouvé, au cours des dernières décen-
nies, qu’ils étaient capables de poser des questions pertinentes, de formuler des critiques 
constructives sur les méthodes ou les résultats des travaux de recherche, de remettre en 
question les protocoles utilisés pour des raisons éthiques, de contribuer à l’avancement 
des travaux en partageant leur expérience personnelle avec les chercheurs, etc. Callon 
(2003) propose une série d’exemples provenant de différents pays. Plusieurs études ont 
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été consacrées à l’implications des associations de patients dans la recherche médicale 
française, dans des contextes aussi divers que la lutte contre la dystrophie musculaire, le 
SIDA ou le cancer (Callon et al., 2001 ; Rabeharisoa et Callon, 1999, 2002).

Il y a plusieurs moyens d’influencer la recherche, ou d’être impliqué dans ce domaine. 
Les groupes de parties prenantes peuvent par exemple confier à des experts ou à des 
chercheurs le soin de contrôler et de contredire, si nécessaire, les résultats « officiels » de 
la recherche. Ils peuvent également contribuer au financement de la recherche universi-
taire. C’est là l’une des raisons de la légère montée en puissance du secteur privé à but 
non lucratif dans le financement de la recherche (voir la partie 4). En France, une étude a 
montré que le financement de la recherche par les associations de patients représentait 
36 % du montant total des fonds alloués à la recherche par les associations caritatives ou 
les organismes de bienfaisance. Cette contribution financière confère sans nul doute à 
ces associations un pouvoir de contrôle et de décision sur les travaux à entreprendre, et 
oblige les chercheurs universitaires et les décideurs politiques à accroître la transparence 
de leurs travaux et de leurs décisions.

Hippel (2005) explique que cette ouverture vis-à-vis de la société n’est pas le propre 
de la recherche universitaire, et concerne également les systèmes d’innovation dans leur 
ensemble : l’innovation est désormais moins dépendante de l’offre et plus centrée sur les 
usagers. Les utilisateurs finaux sont de plus en plus impliqués dans l’innovation, et par-
ticipent davantage à la conception et à l’amélioration de la quasi-totalité des nouveaux 
produits industriels et grand public, en tenant compte de leurs besoins réels (et non de 
l’idée que les fabricants se font de leurs besoins). Par exemple, les planches et équipe-
ments industriels utilisés dans la fabrication des planches à voile incorporent, pour amé-
liorer les performances des sportifs de haut niveau, certaines innovations développées 
par les utilisateurs et conçues par les pionniers de la planche à voile. Le développement 
de logiciels et l’innovation en général offrent de nombreux autres exemples de ce type de 
collaboration (Lundvall, 1988).

De nombreux facteurs expliquent cette ouverture de la science vis-à-vis de la société 
civile. La hausse continue du niveau d’instruction de la population observée dans tous les 
pays de l’OCDE a peut-être contribué à brouiller les frontières entre ceux que l’on appelle 
communément « experts » et les néophytes, facilitant ainsi l’émergence d’une population 
hybride constituée « d’experts néophytes ». L’émergence d’une histoire, d’une sociologie 
et d’une philosophie nouvelles de la science, à l’encontre du modèle traditionnel de la 
« tour d’ivoire », a peut-être favorisé la reconnaissance du rôle joué par les groupes de par-
ties prenantes, ainsi que l’émergence de nouvelles formes d’activisme politique dans les 
années 1960. Ces groupes de parties prenantes prennent forme suite à la création d’une 
communauté d’individus ayant une expérience commune ou des besoins identiques, mais 
qui ne parvenaient pas à se faire entendre tant qu’ils étaient isolés les uns des autres ; 
l’accessibilité accrue de l’information, liée notamment aux technologies de l’information 
et de la communication (TIC), à la radio, à la télévision, à l’Internet et aux messageries 
instantanées, a permis à ces groupes d’atteindre plus rapidement une masse critique et 
de partager plus facilement leurs informations et leur expérience.

L’implication des groupes de parties prenantes et de la société civile dans le domaine 
des sciences et technologies, et notamment dans la recherche universitaire, peut conti-
nuer à prendre de l’ampleur et à refaçonner les attentes de la société et des pouvoirs 
publics à l’égard de la science. Callon (2003) propose d’institutionnaliser le rôle de la 
société civile en facilitant la reconnaissance explicite des nouveaux groupes de parties 
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prenantes et en encourageant, développant et finançant davantage de projets de recherche 
ouverts à une collaboration avec ces groupes de parties prenantes. Même en l’absence 
d’action des pouvoirs publics, on peut imaginer que ces groupes réussiront de plus en plus 
à se faire entendre, à participer à la recherche et à être reconnus. Tel est peut-être l’une 
des caractéristiques d’une « économie de la connaissance ».

5.8. Impact des nouvelles technologies
Les TIC constituent un autre facteur d’évolution dans le domaine de la recherche uni-

versitaire. Elles ont certes modifié les méthodes pédagogiques et facilité l’accès à l’ensei-
gnement supérieur, mais leur impact n’a pas été aussi révolutionnaire qu’on l’espérait – sans 
doute de façon trop optimiste – au début des années 2000. De nos jours, leur influence et 
leurs promesses passées sont généralement minimisées. Les TIC n’ont pas encore révolu-
tionné l’enseignement ni l’apprentissage ; elles font le plus souvent office de complément à 
l’enseignement traditionnel en face à face, plutôt que de substitut ou de catalyseur de nou-
velles méthodes pédagogiques. Cela s’explique en partie par le manque de sophistication 
des outils d’apprentissage électronique, mais également par la réticence culturelle des étu-
diants et des universitaires à l’égard des outils existants, dont la qualité suscite un certain 
scepticisme (OCDE, 2005c ; OCDE, 2009). Les TIC n’en continuent pas moins de gagner du 
terrain dans le domaine de l’enseignement supérieur, et contribuent d’ores et déjà à amélio-
rer l’expérience des étudiants sur les campus grâce aux portails étudiants, aux connexions 
à l’Internet, aux bibliothèques numériques, etc. (Larsen et Vincent-Lancrin, 2006).

Les TIC ont sans doute déjà un impact bien plus profond sur la recherche universi-
taire que sur l’enseignement. Elles sont souvent à l’origine des tendances identifiées dans 
les parties précédentes  : internationalisation, augmentation quantitative (et peut-être 
même qualitative) de la production scientifique, et ouverture de la recherche à la société 
civile. L’internationalisation de la recherche a été facilitée par les cyberinfrastructures, 
qui permettent aux chercheurs de collaborer et de partager leurs points de vue et leur 
expertise sans avoir à se déplacer, grâce aux courriers électroniques. Si la tendance la plus 
marquée concerne l’essor des collaborations internationales, les collaborations nationales 
se sont elles aussi multipliées au cours des dernières décennies, passant de 31 à 41 % du 
nombre total d’articles entre 1988 et 2005 (graphique 5.5). L’augmentation du nombre de 

Graphique 5.5. Fraction de la production mondiale totale d’articles de S&I écrite 
dans le cadre d’une collaboration (nationale ou internationale) (1988–2005)
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publications scientifiques s’explique également en partie par le fait que l’accès à l’informa-
tion est désormais plus facile et plus rapide, par la constitution d’ensembles de données 
numériques, et par le fait que les projets de recherche les plus récents s’effectuent par le 
biais de l’Internet, ce qui les rend accessibles à distance (bibliothèques numériques, etc.). 
De même, l’émergence de groupes de parties prenantes découle du fait que des individus 
auparavant isolés, liés par des besoins ou une expérience commun(e)(s), réussissent à 
former une communauté de masse critique suffisante grâce aux nouvelles technologies. 
L’émergence de ces groupes de parties prenantes a été facilitée par l’Internet ; et leur capa-
cité à influencer la recherche par l’accès facilité à l’information offert par les bibliothèques 
numériques et autres archives.

Les ordinateurs, les données numériques et les réseaux ont effectivement révolu-
tionné l’environnement de la recherche (tout comme la société au sens large). Comme 
l’expliquent Atkins et al. (2003), « on assiste à l’émergence de nouveaux environnements 
de travail, éparpillés géographiquement mais interconnectés grâce aux nouvelles tech-
nologies, qui permettent de surmonter les contraintes spatio-temporelles. Ces nouveaux 
environnements de recherche constituent une plateforme commune pour les équipes de 
recherche, les données numériques et les bibliothèques, les services informatiques haute-
performance, les instruments scientifiques et les réseaux de capteurs ». C’est ce nouvel 
environnement disséminé que l’on désigne couramment par le terme de « cyberinfras-
tructures » (Atkins et al., 2003 ; Atkins, 2005).

Dans certains domaines, les TIC ont radicalement transformé les méthodes de 
recherche, notamment grâce à l’augmentation rapide de la vitesse de calcul des ordi-
nateurs et de la vitesse de transmission des réseaux, qui ont permis aux chercheurs de 
simuler, de modéliser et de visualiser des systèmes plus complexes et de démocratiser 
l’informatique de pointe. Atkins et al. (2003) proposent une série d’exemples tirés de tous 
les domaines des sciences et de l’ingénierie. Il convient de noter que la numérisation des 
données s’est également traduite par une multiplication des travaux interdisciplinaires, 
et a parfois donné naissance à de nouvelles spécialités (via la réutilisation innovante de 
certains ensembles de données ou le couplage de différents ensembles de données).

La croissance exponentielle de la capacité de calcul et de stockage va sans doute se 
poursuivre au cours des prochaines années. Cela permettra de réaliser de nombreuses 
expériences encore impossibles à l’heure actuelle en raison de l’ampleur des moyens de 
collecte de données et de calcul requis, notamment dans les domaines de l’astronomie 
(modélisation du ciel) ou de la science de l’atmosphère (modélisation du climat). Bien 
que certains considèrent que les technologies de pointe contribuent à creuser le « fossé 
numérique » entre riches et pauvres, entre universités de renom et universités de second 
rang, elles permettent néanmoins de partager des instruments de recherche (parfois 
onéreux) à distance et d’accroître la participation des universitaires et des étudiants aux 
projets de recherche de pointe grâce aux techniques de simulation et de visualisation. Ce 
phénomène est actuellement en plein essor, même s’il arrive que la question des droits 
de propriété intellectuelle entrave cette forme de collaboration et la création d’archives 
en libre accès. L’impact révolutionnaire des cyberinfrastructures est lié au fait qu’elles 
démocratisent la recherche et les instruments et outils de recherche, ce qui permet aux 
équipes de recherche moins subventionnées de contribuer davantage que par le passé aux 
travaux menés dans leur discipline, même si elles ne disposent pas des mêmes moyens 
d’action que les chercheurs les plus réputés.
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5.9. Conclusion
Quelles sont les évolutions observées à l’heure actuelle dans le domaine de la 

recherche universitaire ? Pour résumer, la recherche universitaire prend de l’ampleur car 
elle s’internationalise, devient plus concurrentielle, tout en devenant plus propice à la 
collaboration, à la fois avec les autres secteurs et les groupes de parties prenantes de la 
société civile.

Tout d’abord, la recherche universitaire s’est considérablement développée au cours 
des dernières décennies, notamment en raison de l’expansion de l’enseignement supé-
rieur. La production scientifique dépend non seulement de la productivité des chercheurs, 
mais également du réservoir de chercheurs disponible ; dans les années à venir, la produc-
tion scientifique continuera donc d’augmenter en fonction de la croissance des systèmes 
d’enseignement supérieur et du poids respectif de l’enseignement et de la recherche dans 
la profession universitaire (OCDE, 2008a).

Deuxièmement, la recherche fondamentale est toujours  –  quoique de moins en 
moins – l’un des attributs clés du secteur de l’enseignement supérieur. Bien que la part 
des travaux de recherche universitaire consacrée à la recherche fondamentale ait légère-
ment augmenté, la contribution de l’enseignement supérieur au volume total d’activités 
de recherche fondamentale a quelque peu diminué au cours des dernières décennies. 
Dans le secteur privé à but non lucratif, la part des activités de recherche consacrée à la 
recherche fondamentale a largement diminué. En revanche, bien que la part des travaux 
du secteur commercial consacrée à la recherche fondamentale n’ait que très légèrement 
augmenté, cette hausse a eu un impact sensible sur la contribution de ce secteur à l’effort 
total de recherche fondamentale. Etant donné l’ampleur des dépenses de R-D du secteur 
commercial par rapport aux autres secteurs, une hausse même limitée des fonds investis 
dans la recherche fondamentale pourrait faire du secteur commercial l’un des acteurs 
majeurs de ce domaine.

Troisièmement, les sources de financement et les méthodes d’allocation des fonds 
ont elles aussi évolué au cours des dernières décennies. La recherche universitaire est 
encore financée majoritairement par les pouvoirs publics, mais fait désormais davantage 
appel aux ressources privées. Cette évolution est due essentiellement au fait que les uni-
versités elles mêmes ont diversifié leurs sources de financement de façon à accroître les 
contributions privées (augmentation des droits d’inscription et multiplication des projets 
entrepreneuriaux), et non à une contribution financière accrue du secteur commercial. 
Ce virage reflète une évolution des modes de gouvernance dans l’enseignement supérieur 
et la recherche publics, en faveur d’un système dans lequel l’allocation des ressources 
repose moins sur les fonds généraux des universités (GUF) que sur la mise en concurrence 
directe des chercheurs. Ces nouveaux modes de gouvernance mettent davantage l’accent 
sur l’excellence et l’évaluation quantitative des travaux de recherche.

Quatrièmement, la recherche universitaire s’est internationalisée en donnant la 
part belle à la collaboration. Facilités par le développement des TIC, la baisse des coûts 
de transport et une division internationale accrue du travail en fonction des spécialités 
scientifiques, les projets de collaboration internationaux et intersectoriels sont actuel-
lement en plein essor. Les chercheurs universitaires collaborent également davantage 
avec la société civile. Parmi les facteurs à l’origine de ces évolutions figurent notamment 
l’intensification de la concurrence entre les chercheurs (liée à un renforcement des exi-
gences de productivité) mais aussi entre les universités et entre les systèmes nationaux 
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d’enseignement supérieur (en réponse aux classements internationaux). Cette concur-
rence est de plus stimulée par l’émergence de nouveaux pôles scientifiques en Asie.

Pour faire face à la mondialisation et satisfaire aux exigences des classements 
internationaux, qui privilégient généralement les établissements spécialisés dans la 
recherche, de nombreux pays s’efforcent de concentrer leurs capacités de recherche 
universitaire dans des « centres d’excellence » ou aux mains d’une poignée d’équipes 
de recherche. Adopté depuis longtemps aux États-Unis et au Royaume-Uni, ce modèle 
axé sur la concentration de la recherche est relativement récent dans les autres pays, où 
la recherche était traditionnellement mieux répartie entre les établissements (et sur le 
territoire). Cette concentration améliore l’image de marque et le positionnement des éta-
blissements d’enseignement supérieur dans les classements, ce qui constitue un atout clé 
aux yeux des investisseurs étrangers. Néanmoins, tant que les investisseurs internatio-
naux n’assurent qu’une faible part du financement de la recherche universitaire, l’une des 
principales difficultés auxquelles se heurteront les politiques publiques sera de parvenir 
à un compromis satisfaisant entre concentration et dispersion de l’excellence. Celle-ci est 
essentielle à l’émulation, mais aussi à la capitalisation et au partage des connaissances. 
Cependant, rien ne prouve qu’un système dans lequel une poignée d’universités d’excel-
lence concentrent tous les meilleurs départements de recherche du pays présente néces-
sairement une qualité moyenne supérieure à celle d’un système constitué d’universités 
de qualité qui possèdent une poignée de départements d’excellence (faisant ainsi naître 
un désir d’émulation au sein des autres départements locaux).

L’expansion du modèle de financement compétitif de la recherche est un autre défi 
pour les décideurs politiques. Comment les systèmes de financement peuvent-ils à la fois 
promouvoir la transparence financière et l’efficacité des dépenses publiques, et encou-
rager l’esprit d’entreprise des universités en matière de recherche, quitte à prendre des 
risques (et à essuyer quelques revers) ?

L’annexe 5.A1 présente un certain nombre de scénarios pour l’avenir de la recherche 
universitaire et étudie les différents modèles sur lesquels pourraient déboucher les ten-
dances passées en revue dans le chapitre 5.

Notes
 1. C’est la définition adoptée par le manuel de Frascati (OCDE, 2002). L’enseignement supérieur com-

prend : « l’ensemble des universités, des instituts de technologie et des autres établissements de 
l’enseignement post-secondaire, quels que soient leur source de financement et leur statut juri-
dique ; ainsi que tous les instituts de recherche, les centres expérimentaux et les cliniques placés 
sous le contrôle direct ou la gestion des établissements d’enseignement supérieur, ou associés 
aux établissements d’enseignement supérieur. » Les organismes de recherche publics qui tra-
vaillent en étroite collaboration avec les universités (tels que le Centre national de la recherche 
scientifique ou CNRS en France) sont donc exclus de cette définition, contrairement aux acadé-
mies de sciences. Du point de vue des statistiques relatives aux volumes d’inscriptions, l’ensei-
gnement supérieur regroupe à la fois l’enseignement général et la formation professionnelle, soit 
les niveaux 5a, 5b et 6 de la Classification internationale type de l’éducation (CITE) (CITE).

 2. Dans ce chapitre, les comparaisons « en termes réels » sont basées sur des données corrigées 
exprimées en prix constants (dollars américains [USD] de 2000) et sur les parités de pouvoir 
d’achat (PPP).

 3. Les performances de chaque secteur en matière de R-D sont mesurées en évaluant le poids de 
chacun d’entre eux dans les Dépenses intérieures brutes de R-D (DIRD). Il existe un autre indi-
cateur : la part de chacun de ces secteurs dans le nombre total de personnes employées dans la 
recherche.
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 4. La situation de la R-D militaire est très différente dans l’Union Européenne et aux États-Unis. Le 
poids de la recherche militaire dans les dépenses publiques de R-D a effectivement baissé depuis 
2001 pour se stabiliser à 13 % en 2006, contre 58 % aux  États-Unis.

 5. Le lecteur trouvera davantage d’informations sur les grandes tendances observées dans le 
domaine de la R-D dans OCDE (2007a).

 6. Les données relatives à certains grands pays tels que les États-Unis ne sont pas disponibles après 
1999.

 7. Ces graphiques excluent la production en sciences humaines, mais incluent les sciences sociales 
et la psychologie.

 8. Base de données de l’OCDE sur l’Education. Estimation personnelle pour l’année 1985.

 9. Dans certains pays, le financement de la recherche universitaire ne s’effectue pas par le biais 
des Fonds généraux des universités (GUF). Ainsi, les États-Unis considèrent, d’un point de vue 
conceptuel, que les GUF doivent être consacrés exclusivement à la mission d’enseignement. 
Bien que ces fonds contribuent sans doute à financer les activités de certains départements de 
recherche des universités publiques américaines,  les données y afférant ne sont généralement 
pas collectées (lorsqu’elles le sont, ces fonds ne sont sans doute comptabilisés que comme des 
dépenses des universités elles-mêmes).

 10. Ces informations proviennent de l’office américain des brevets.

 11. Le nombre d’universitaires étrangers à temps plein est passé de 2 700 à 5 900 sur cette période.

 12. La National Science Foundation américaine observe une corrélation relativement forte entre le 
nombre de diplômes de doctorat décernés par les universités américaines aux étudiants étran-
gers entre 1992 et 1996 et le volume d’articles scientifiques publiés en collaboration avec les pays 
d’origine de ces diplômés sur la période 1997-2001 (NSB, 2004).

 13. Si l’on ramène le nombre de publications scientifiques à la population nationale, les États-Unis se 
classaient 13e en 2003 : voir l’indicateur D.5 dans OCDE (2007a).

 14. Le calcul de « l’index relatif des citations scientifiques » d’un pays ou d’une région consiste à 
ajuster la fréquence de citation de ses publications scientifiques en tenant compte de la part du 
nombre total d’articles parus dans le monde qui lui revient (NSF, 2005).

 15. Dans la classification sectorielle des services établie par l’AGCS, les « services de recherche et 
développement » sont inclus dans les services aux entreprises. L’OMC distingue trois sous-caté-
gories de R-D : les services de R-D dans le domaine des sciences naturelles ; les services de R-D 
dans le domaine des sciences sociales et des lettres ; et les services de R-D interdisciplinaires.
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ANNEXE 5.A1 
 

Scénarios pour l’avenir de la recherche universitaire

La présente annexe propose, à la lumière des tendances identifiées dans ce chapitre 
et d’autres évolutions observées dans l’enseignement supérieur et la société au sens large, 
quatre scénarios pour l’avenir de la recherche universitaire au cours des 20 prochaines 
années. Ces scénarios reposent sur les hypothèses et méthodes présentées dans Vincent-
Lancrin (2004), mais adaptées plus spécifiquement à la recherche universitaire.

L’objectif de ces scénarios n’est en aucun cas de prédire l’avenir, ni de présenter un 
avenir idéal, mais simplement de donner aux parties prenantes de la recherche universi-
taire les moyens de réfléchir de façon stratégique aux incertitudes qui les attendent. En 
effet, ces incertitudes sont façonnées non seulement par des facteurs impossibles à maî-
triser, mais aussi par les décisions et mesures que prendront les acteurs de la recherche 
universitaire. Le recours à ces scénarios permet de combiner des tendances complexes, 
d’attirer l’attention sur certaines tensions éventuelles, de mettre en évidence les évolutions 
émergentes, mais aussi les renversements de tendances ou les innovations radicales sus-
ceptibles de voir le jour. Chaque scénario se contente de présenter un avenir possible, ce qui 
ne signifie pas pour autant que cet avenir est probable, voire souhaitable. Toute la difficulté 
lorsque l’on élabore ce type de scénarios est de parvenir à un équilibre satisfaisant entre la 
pertinence (en d’autres termes la continuité avec les tendances dominantes et émergentes) 
et l’imagination (discontinuité entre le présent et l’avenir). C’est la raison pour laquelle ces 
scénarios se contentent souvent d’amplifier les tendances ou les caractéristiques d’ores 
et déjà visibles à petite échelle dans certaines régions du monde. Puisque l’objectif de ces 
scénarios est d’aider les parties prenantes à mieux comprendre leur situation actuelle et 
à définir une stratégie pour l’avenir, ils n’ont pas besoins d’être réalistes, mais doivent en 
revanche s’efforcer d’apporter un éclairage nouveau sur les problèmes et enjeux identifiés.

Les quatre scénarios présentés dans cette annexe s’inspirent des évolutions consta-
tées dans les parties précédentes : importance croissante de la connaissance ; montée en 
puissance des financements privés et baisse des subventions publiques ; intensification 
de la concurrence exercée par les autres secteurs dans le domaine de la recherche fonda-
mentale ; collaboration et concurrence accrues aux échelons national et international ; exi-
gences croissantes des pouvoirs publics et de la société civile en termes de responsabilité 
et de transparence ; nouvelles opportunités offertes par le progrès technologique ; persis-
tance des systèmes d’enseignement supérieur de masse (ou poursuite du phénomène de 
« massification » lorsque les systèmes n’ont pas encore atteint leur masse critique).

Il existe une méthode simple pour concevoir un scénario : elle consiste à choisir deux 
dimensions clés pour définir un espace de possibilité et mettre en lumière un certain 
nombre d’orientations stratégiques. Comme l’illustre le graphique 3, l’espace de possibilité 
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a été conçu autour de deux dimensions : (a) contrôle administratif/forces du marché ; et 
(b) échelon international/échelon national. L’axe horizontal représente le mode de gou-
vernance du système dans son ensemble : est-il régi par les règles administratives, qui 
sont davantage axées sur l’offre ? Ou bien avant tout dépendant de la demande, suivant le 
modèle économique libéral ? Il convient de noter qu’un système dépendant de la demande 
et soumis aux forces du marché n’implique pas nécessairement une forte présence des 
établissments d’enseignement supérieur privés à but lucratif. L’axe vertical représente le 
degré d’intégration de la recherche universitaire au sein du système international. Bien 
que la participation au processus de mondialisation reste à la fois un défi et une opportu-
nité majeurs pour les systèmes d’enseignement supérieur – avec tout ce qu’implique cette 
participation en termes de collaboration et de concurrence – les missions nationales (voire 
régionales) occupent toujours une place centrale dans le fonctionnement des systèmes 
d’enseignement supérieur, et pourraient même être renforcées à l’avenir. Nous partons 
généralement du principe que la mondialisation et l’internationalisation sont deux phéno-
mènes irréversibles ; il nous faut pourtant envisager l’éventualité d’une levée de boucliers 
contre la mondialisation, notamment en cas de guerre ou de pandémie, ou si la société 
civile refusait d’aller au-delà d’un certain degré d’intégration internationale.

Bien que ces deux dimensions contribuent dans une certaine mesure à façonner les scé-
narios, il ne faut pas perdre de vue que ceux-ci sont multidimensionnels. Cela signifie que la 
combinaison de certaines de leurs caractéristiques est en quelque sorte arbitraire. Les nouvelles 
technologies, par exemple, sont un facteur transversal susceptible d’influencer les quatre scé-
narios, bien qu’elles n’occupent une place centrale que dans le premier (du fait de leur potentiel 
considérable dans le cadre d’une collaboration ouverte). Dans la pratique, les scénarios doivent 
être suffisamment différents pour donner lieu à une réflexion constructive, ce qui suppose de 
faire des choix. Néanmoins, rien n’empêche les parties prenantes de faire des choix différents 
et de combiner différemment les caractéristiques pour élaborer leur(s) propre(s) scénario(s).

Graphique 5.A1. Quatre scénarios pour l’avenir de la recherche universitaire

Échelon international

Contrôle administratif Forces du marché

Échelon national

1. 
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2. 
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3. 
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de la recherche

4. 
Nouveau Management Public



L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR À L’HORIZON 2030 – VOLUME 2 : MONDIALISATION – © OCDE 2011 207

5.  LE NOUVEAU VISAGE DE LA RECHERCHE UNIVERSITAIRE : TENDANCES ACTUELLES ET SCÉNARIOS PROSPECTIFS

Pour mieux comprendre de quelle façon ces quatre scénarios ont été élaborés, il peut 
être utile d’expliquer en quoi ils sont liés aux parties précédentes du chapitre 5. Le scéna-
rio no 1 découle essentiellement des tendances présentées aux parties 1, 5, 6 et 7. Le scé-
nario no 2 tient compte de la situation actuelle (prédominance des financements publics 
sous la forme des fonds généraux des universités, importance croissante de la recherche), 
de la montée des inquiétudes géopolitiques, illustrée notamment par le regain récent de 
la recherche militaire, et enfin de l’hypothèse d’une inversion des tendances présentées 
dans la partie 5. Le scénario no 3 amplifie les évolutions mises en évidence dans les par-
ties 3, 4 et 5. Enfin, le scénario no 4 combine les tendances des parties 2 et 3, en prenant 
pour hypothèse que les tendances de la partie 4 se maintiennent au même niveau.

Voici donc les quatre scénarios que nous proposons.

Scénario no 1 : Collaboration ouverte

Dans ce scénario, on peut imaginer que la recherche universitaire continue d’être 
financée essentiellement par les pouvoirs publics et de s’internationaliser de façon à 
favoriser la collaboration plutôt que la concurrence. Le scénario no 1 ménage une place 
centrale aux nouvelles technologies et repose sur l’idéal d’un accès libre et gratuit à la 
connaissance – idéal que la société civile pourrait imposer de plus en plus en invoquant 
le fait que la recherche universitaire est financée dans une large mesure par les contri-
buables et doit par conséquent être accessible à tous. Les pressions exercées par certaines 
associations de patients contribueraient également à faire pencher la balance du côté de 
ce scénario. Celui-ci pourrait également voir le jour suite à une levée de bouclier contre 
la multiplication des dépôts de brevets et les droits de propriété intellectuelle, accusés 
d’entraver l’innovation, tandis que l’Internet permet d’accéder librement à de nombreux 
réseaux internationaux de connaissance et de recherche. Dans ce scénario, les réseaux 
mondiaux, appelés à jouer un rôle central, incluent non seulement les établissements 
d’enseignement supérieur mais également l’industrie, les particuliers et les groupes de 
parties prenantes. Les gouvernements du monde entier peuvent aisément mettre en 
commun les moyens considérables qu’ils affectent à la recherche, et tirer alors parti des 
travaux de recherche menés aux quatre coins du monde. Bien que l’on observe toujours 
une forte différenciation verticale des établissements d’enseignement supérieur – voire, 
dans certains pays, des services de recherche – et que celle-ci se traduise notamment par 
des écarts notables en termes de ressources ou de conditions de travail, les retombées 
positives générées par ces réseaux de connaissance fondés sur les nouvelles technolo-
gies atteignent bien plus rapidement les strates inférieures des systèmes d’enseignement 
supérieur et les pays en développement. La hiérarchie des établissments d’enseignement 
supérieur affecte davantage le recrutement des chercheurs universitaires que celui des 
étudiants. Les universitaires et les étudiants des établissments de second rang pourraient 
alors avoir accès à des outils de recherche et à des connaissances récentes qu’ils n’étaient 
jusque là pas en mesure d’utiliser : l’Internet permet en effet d’accéder en temps réel à 
des travaux de recherche récents, mais aussi à de nouveaux ensembles de données uti-
lisables à des fins de recherche et de simulation, ou encore à des outils de calcul et de 
visualisation ; les laboratoires scientifiques virtuels (« collaboratoires ») sont accessibles 
à tous. La recherche universitaire de pointe, qui nécessite des investissements considé-
rables, se démocratise et traverse les frontières nationales. Ce modèle est parfois remis en 
question par les médias, qui lui reprochent d’aller à l’encontre de la logique économique 
traditionnelle : ces pratiques de partage permettent en effet à des entreprises étrangères 
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de développer de nouveaux produits. Les partisans de ce modèle affirment quant à eux 
que l’inverse a également été observé par le passé, à chaque fois que la collaboration 
internationale a permis de créer de nouvelles connaissances. Bien que les travaux de 
recherche « sensibles » soient classifiés, certains craignent également que la diffusion des 
informations à grande échelle n’aggrave le terrorisme. Enfin, le fossé qui sépare les pays 
en développement des pays développés en matière d’accès aux nouvelles technologies et 
aux connaissances suscite encore des débats, bien que tous les acteurs s’accordent à dire 
que la situation s’est améliorée ces vingt dernières années.

Scénario no 2 : Défense des intérêts nationaux

Dans ce scénario, l’enseignement supérieur continue d’être financé et géré essentiel-
lement par les pouvoirs publics, ce qui permet aux universitaires, désignés comme des 
professionnels dignes de confiance, de conserver leur pouvoir décisionnel en matière de 
recherche. Les gouvernements mettent explicitement l’accent sur les missions nationales 
de l’enseignement supérieur ; les établissements sont désormais ancrés plus profondé-
ment dans le contexte local et l’économie régionale. L’internationalisation suscite en 
effet l’inquiétude croissante de l’opinion publique et ce, pour plusieurs raisons, parmi 
lesquelles les attentats et conflits armés récents, les problèmes liés à l’augmentation du 
nombre d’immigrants, et le sentiment que la mondialisation et l’influence des autres 
pays constituent une menace pour l’identité nationale. Pour des raisons géostratégiques, 
les gouvernements lancent de nouveaux programmes de recherche militaire ambitieux 
et classifient comme secret de plus en plus de thèmes de recherche dans le domaine des 
sciences naturelles, des sciences de la vie et de l’ingénierie. Les chercheurs continuent 
de collaborer à l’échelon international, mais les pays réduisent le nombre de leurs pays 
« amis ». Les gouvernements considèrent désormais pour des raisons économiques et 
militaires que les domaines de recherche « stratégiques » sont plus nombreux qu’aupara-
vant, ce qui limite d’une certaine façon la portée de la recherche universitaire (tandis que 
celle de la recherche gouvernementale s’étend). Bien que quelques universités et dépar-
tements de recherche d’excellence continuent d’être très actifs à l’échelon international 
tout en conservant une position dominante sur leur territoire, les travaux de recherche 
des universités visent en moyenne à contribuer au développement des villes et des régions 
situées dans leur proximité immédiate. Aux yeux de l’opinion publique, la recherche uni-
versitaire est associée aux lettres et aux sciences sociales, deux domaines jugés essentiels 
à la survie de la culture nationale. Les autres domaines de recherche universitaire sont 
plus intégrés à l’économie locale, mais moins visibles à l’échelle nationale. Les universi-
taires continuent d’enseigner et de mener des travaux de recherche ; toutefois, l’enseigne-
ment est explicitement présenté comme leur mission première tandis que la recherche 
est considérée comme un sous-produit utile, et ce nouvel équilibre permet de concilier les 
attentes des étudiants et des décideurs politiques.

Scénario no 3 : Marché international de la recherche

Dans ce scénario, on peut imaginer que les établissements d’enseignement supérieur 
du monde entier se font concurrence pour fournir des services de recherche aux pouvoirs 
publics, aux entreprises et à la société civile en tant qu’entités à but lucratif. Le processus 
de libéralisation des échanges mis en œuvre par l’OMC couvre désormais les services de 
recherche fournis par les établissements publics et privés. Les frontières entre recherche 
universitaire et recherche menée dans le secteur privé se sont quelque peu effacées, car 
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les entreprises à but lucratif assurent désormais une part considérable de l’effort total de 
recherche fondamentale. La recherche universitaire est financée à parts égales par des 
fonds publics et des ressources privées, notamment grâce à une forte hausse des reve-
nus générés par les inventions brevetées et les accords de licence, et à une collaboration 
accrue avec les entreprises. Dans ce contexte, la majeure partie des acteurs s’accorde à 
dire qu’il n’y a plus aucune raison de ne pas exposer les services de recherche universi-
taire à la concurrence mondiale – ou du moins une partie de ces services, la plupart des 
pays ayant refusé de s’engager dans le cadre de l’AGCS à libéraliser certains sous-secteurs 
de la recherche considérés comme « vitaux » pour la sécurité nationale. La recherche et 
l’enseignement sont considérés comme deux types de services distincts, comme ils l’ont 
toujours été dans le cadre de l’AGCS, et les universités opèrent un découplage progressif de 
leurs deux missions pour se concentrer sur ce qu’ils estiment être leur « cœur de métier » 
(la recherche ou l’enseignement). Rares sont les « universités de recherche » qui proposent 
encore des services ; les établissements d’enseignement supérieur mènent généralement 
quelques travaux de recherche axés sur l’offre, mais ne disposent à cet effet que de bud-
gets limités. La concurrence mondiale fait rage entre les établissements qui s’efforcent 
d’attirer les meilleurs chercheurs internationaux. La recherche à but lucratif ne pouvant 
faire l’objet de subventions croisées, les universitaires sont incités à entreprendre des 
projets de recherche à but non lucratif pour tenter de remédier aux insuffisances du 
marché. Les projets de recherche fondamentale sont toujours financés par les pouvoirs 
publics, mais à l’issue d’un appel d’offres auquel tous les centres de recherche du monde 
sont invités à participer, ce qu’ils font d’ailleurs de plus en plus. Dans un premier temps, 
les classements internationaux ont aidé les pouvoirs publics et les organismes privés à 
identifier les meilleurs établissements et les meilleurs départements de recherche ; cepen-
dant, le secteur de la recherche est devenu si concentré que ces palmarès sont désormais 
inutiles. L’externalisation des services de recherche en direction des pays où le coût de la 
main-d’œuvre est encore bien inférieur à celui de la zone OCDE s’avère être une solution 
très rentable, ce qui suscite l’enthousiasme des contribuables. Sociologues et journalistes 
dénoncent parfois l’inutilité de certains résultats de recherche au plan national : en effet, 
il n’est pas rare que les sous-traitants étrangers négligent certaines spécificités culturelles 
et historiques du pays client. L’internationalisation des équipes de recherche devrait 
permettre de résoudre ce problème. Les pays autrefois émergents ont progressivement 
imposé leur(s) avantage(s) concurrentiel(s) dans certains domaines (nouvelles techno-
logies en Inde, agronomie en Chine, etc.), et certains anciens pays « en développement » 
s’apprêtent à devenir des « pays émergents ». Néanmoins, les États-Unis sont encore les 
premiers exportateurs de services de recherche, spécialisés dans la recherche de pointe 
à forte intensité de capital.

Scénario no 4 : Nouveau Management Public

Dans ce scénario, la recherche universitaire continue d’être financée essentiellement 
par les pouvoirs publics, mais ceux-ci optent pour un mode de gestion consistant, dans 
une large mesure, à faire jouer les forces du marché. Les établissements d’enseignement 
supérieur sont désormais autonomes. Les ressources publiques occupent toujours une 
place centrale dans le budget des établissments, mais ceux-ci sont parvenus à diversifier 
leurs sources de financement, notamment grâce à leurs activités internationales, à la 
déréglementation des droits d’inscription, aux brevets déposés pour protéger les inven-
tions résultant de la recherche universitaire, et au resserrement des liens financiers avec 
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les entreprises. La distinction entre le secteur d’enseignement supérieur et le secteur privé 
à but non lucratif a en réalité perdu de son sens : la majeure partie des ressources univer-
sitaires sont désormais privées, car elles proviennent des étudiants et de leurs familles, 
des entreprises et des fondations privées. La division du travail entre les établissements 
est plus nette : la plupart des établissment se spécialisent dans des missions d’enseigne-
ment et de recherche différentes, et cette différenciation ne les empêche généralement 
pas de continuer à mener de front des activités dans ces deux domaines. Le plus souvent, 
ils puisent toujours dans leurs propres ressources en vue de couvrir une partie de leurs 
dépenses de recherche (GUF). Mais les financements publics alloués à la recherche uni-
versitaire sont majoritairement indirects : ils s’effectuent alors, à l’issue d’un processus 
d’évaluation collégiale, en faveur de projets budgétisés à part. On observe par conséquent 
une intensification de la concurrence entre les établissements d’un même système natio-
nal, et les fonds alloués à la recherche sont concentrés dans une poignée d’établissements. 
(Hormis au sein de l’Union européenne, où le nouveau Conseil européen de la recherche 
finance une part croissante de la recherche universitaire européenne, seul un faible 
pourcentage des fonds alloués à la recherche provient de l’étranger.) Les universités sont 
désormais tenues bien plus qu’auparavant de rendre des comptes aux pouvoirs publics et 
à leurs autres bailleurs de fonds. Le prestige de leur département de recherche permet à 
certains établissements d’attirer les meilleurs étudiants et d’exiger des droits d’inscription 
élevés. Certains n’ont de cesse de dénoncer l’écart croissant observé entre les universités 
d’élite et les autres en termes de ressources et de qualité. D’autres acteurs affirment en 
revanche que la concentration des ressources et des capacités de recherche est le moyen 
le plus efficace d’utiliser un budget public limité, notamment parce que les avancées géné-
rées par les universités de recherche sont ensuite démocratisées par les établissements 
consacrés à l’enseignement.

Ces quatre scénarios visent à informer les parties prenantes de la recherche univer-
sitaire afin de faciliter leurs choix stratégiques. Quelles sont la situation actuelle et les 
perspectives dans ce domaine ? Quelles orientations faut-il prendre pour l’avenir ? Quelles 
mesures peut-on et doit-on prendre en vue d’y parvenir ? Quelles sont les évolutions les 
plus probables ? Bien que le présent chapitre apporte des éléments de réponse à la pre-
mière question, il ne permet en revanche pas de lever les interrogations suivantes.

Les deux remarques ci-dessous ont donc pour objet d’enrichir les débats ultérieurs.

Tout d’abord, les scénarios que nous avons choisis montrent que du point de vue 
conceptuel, il n’existe aucune corrélation établie entre l’internationalisation et les moda-
lités précises de fourniture des services de recherche (financement et gestion publics ou 
privés). L’internationalisation n’est pas nécessairement synonyme de commerce ni de libé-
ralisation (scénario no 1), mais elle peut parfois l’être (scénario no 3). A l’inverse, la logique 
du marché ne se traduit pas toujours par une prédominance des fournisseurs privés ni 
par une internationalisation accrue : elle peut également être mise en place dans le cadre 
de la gestion publique de la recherche (scénario 4) ; dans ce cas, les établissements publics 
répondent aux stimuli du marché. Il reste toutefois une question centrale : dans quelles 
conditions un scénario donné peut-il être durable (ou stable) ? Par exemple, la viabilité du 
scénario no 4 (nouvelle gestion publique) dépend, dans une large mesure, du montant des 
financements publics : si leur niveau diminue au-delà d’un certain seuil (à déterminer), il 
y a fort à parier que l’on assiste rapidement à un passage au scénario no 2 (marché inter-
national de la recherche).
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Deuxièmement, la question de la concentration, ou même de la répartition de la 
recherche universitaire entre les systèmes d’enseignement supérieur est présente dans 
chacun de ces quatre scénarios, et figure en bonne position dans les débats politiques. 
Comme nous l’avons expliqué dans la partie 3, la recherche universitaire est d’ores et déjà 
plus ou moins concentrée. Et la solidité du couple traditionnel enseignement-recherche 
universitaire est également très variable au sein des systèmes nationaux, mais aussi d’un 
pays à l’autre. Dans quelle mesure un pays doit-il concentrer ses capacités de recherche 
universitaire (ou les laisser se concentrer) ? Et si cette concentration est souhaitable, 
quels sont les meilleurs moyens d’y parvenir ? Faut-il ne lier recherche universitaire 
et enseignement qu’à partir du 3e cycle ? Séparer davantage recherche universitaire et 
enseignement, comme l’ont déjà fait certains pays ? Inciter de nouveau les établissements 
d’enseignement supérieur à se spécialiser dans la recherche (puisqu’à l’heure actuelle, 
le marché de l’enseignement supérieur repose presque exclusivement sur la recherche) ? 
Quel pourrait être l’impact de ces différents modes de différenciation ? Par conséquent, 
l’un des enjeux majeurs auxquels seront confrontés les systèmes d’enseignement supé-
rieur au cours des prochaines décennies sera toujours de parvenir à un équilibre satis-
faisant entre la nécessité de promouvoir l’excellence en matière de recherche et celle de 
réaliser les objectifs sociaux et éducatifs à un coût raisonnable pour la société.
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